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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION 

1.1 Le but premier de la pr6sente convention est de d6finir les r6gles de gestion 
et de conditions de travail du personnel afin d'6tablir des conditions de 
travail justes et harmonieuses entre la Ville de L'Assomption, ses personnes 

salari6es et le Syndicat qui les repr6sente. 

1.2 La pr6sente convention a aussi pour but de d6terminer les m6canismes 

permettant de r6gler A ['amiable ou, le cas 6ch6ant, de r6gler par voie 
administrative, les m6sententes et griefs qui peuvent survenir au cours de la 

pr6sente convention. 

1.3 Au sens de la pr6sente convention, le genre f6minin et le genre masculin 

d6signent indistinctement ['ensemble du personnel des deux (2) sexes et 

n'6tablissent aucune distinction particuli6re bas6e sur le sexe. L'emploi du 

masculin dans la pr6sente convention n'a que pour seul but Wen simplifier la 

lecture. 
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ARTICLE 2 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

2.1 La Ville reconnait le Syndicat comme etant un partenaire ainsi que ['agent 
negociateur exclusif et le seul mandataire des personnes salariees au sens 
du Code du travail, conformement A ['accreditation emise en faveur du 
Syndicat le 30 aout 2004 (dossier AM-2000-3529) pour representer : 

Tous les salaries et toutes les salariees au sens du Code du travail, a 

!'exclusion des professeurs et professeures, des moniteurs et monitrices du 

camp de jour, des accompagnateurs et accompagnatrices des activites 

loisirs, des surveillants et surveillantes des activites loisirs, des appariteurs 

et apparitrices de parc, des etudiants et etudiantes, aide journalier et des 
occasionnels et occasionnelles au traitement des volumes. » 

2.2 Toute entente entre les parties qui a pour effet de modifier la presente 
convention dans son application ou d'y apporter des ajouts est valab[e 
pourvu qu'e[[e soit acceptee et signee par [es representants autorises de la 
Ville et du Syndicat. 

2.3 La convention ne s'applique pas A la personne sa[ariee qui est embauchee 
sous l'egide d'un programme gouvernementa[, d'un programme prevu pour 
parfaire sa formation ou pour faci[iter son adaptation au travail ou sous 
l'egide d'un echange culture[. It est toutefois convenu que ['embauche 
desdites personnes salariees n'aura pas pour effet de reduire le nombre 
d'emplois couverts par la presente convention ni d'empecher la creation 
d'un nouveau poste. La Ville devra toutefois aviser le Syndicat avant 
l'embauche desdites personnes salariees, du nombre de personnes 

salariees requises ainsi que de leurs fonctions. 

2.4 Un conseiller du Syndicat canadien de la fonction publique peut assister A 
toutes [es rencontres entre les parties aux fins de ['application de la 
presente convention collective. Chacune des parties peut s'adjoindre une 
personne ressource qui lui est necessaire aux fins d'une rencontre. 

La Ville convient d'accorder Libre entree sur ses terrains et batiments au 
conseiller du Syndicat canadien de la fonction publique, aux fins de 
s'entretenir avec les membres du Syndicat. Toutefois, le conseiller devra 

aviser le directeur des ressources humaines ou son representant designe de 
sa presence avant de s'introduire sur les [ieux. Cette rencontre ne devra pas 
nuire A la bonne marche des operations de la Ville. 
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2.5 La presente convention represente la seule et unique entente intervenue 

entre les parties a la date de sa signature. Il est convenu que toute entente 

existante et encore en vigueur a la date de signature de la presente 
convention, cessera d'avoir effet et sera terminee au plus tard, dans les 

trente (30) jours ouvrables de la date de signature de la presente 

convention. 

La presente clause n'a pas pour effet d'empecher la conclusion de toute 

entente pouvant survenir entre la Ville et le Syndicat apres la date de 

signature de la presente convention collective. 

2.6 A moins de situation exceptionnelle, le personnel cadre ne remplit aucune 

tache ou partie de tache regie par la presente convention collective ou par le 

certificat d'accreditation. 
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ARTICLE 3 DEFINITIONS 

Aux fins de la presente convention, les expressions suivantes ont la 
signification qui leur est donnee ci-apres 

3.1 CHEF D'EQUIPE : 

Chef d'equipe signifie la personne salariee qui, en plus de remplir sa 

fonction, dirige et surveille le travail de quelques personnes salariees, a la 

demande specifique de son superieur. 

3.2 CONJOINTS : 

a) [es personnes qui sont liees par un manage ou une union civile et qui 

cohabitent; 

b) les personnes qui vivent maritalement et sont les parents d'un meme 

enfant; 

c) les personnes de sexe different ou de meme sexe qui vivent 

maritalement depuis au moins un (1) an. 

3.3 PERSONNE SALARIEE : 

Designe toute personne salariee couverte par le certificat d'accreditation 

emis en faveur du Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 

4667, en distinguant les differents statuts de personnes salariees definis a 
['article 3 de la presente convention. 

3.4 PERSONNE SALARIEE ETUDIANTE : 

Designe une personne enregistree durant ['annee scolaire en cours a une 

ecole, un college ou une universite dument reconnue par la loi et qui est 

disponible sur le marche du travail seulement pendant la ou les periodes de 

vacances ou de conges decretes par ['institution qu'elle frequente. La Ville 

verse sur chacune des paies de la personne salariee etudiante l'indemnite 

correspondant aux vacances annuelles. Le travail effectue par la personne 

salariee etudiante ne devra occasionner aucune mise a pied, ou diminution 

des heures regulieres de travail aux personnes salariees permanentes. De 

plus, la personne salariee etudiante doit etre supervisee. La presente 

convention ne s'applique pas a une personne salariee etudiante. L'utilisation 
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d'etudiants n'a toutefois pas pour effet de diminuer la portee intentionnel[e 
du certificat d'accreditation detenu par le Syndicat. 

3.5 PERSONNE SALARIEE TEMPORAIRE : 

Designe toute personne salariee embauchee pour effectuer un ensemble de 
taches lors d'un surcroit de travail ou d'une absence ainsi que d'un conge 
accorde en vertu d'une disposition prevue a la convention collective. 

Les articles suivants s'appliquent aux personnel salariees temporaires : 1 a 
6, les clauses 12.1 a 12.4, 12.12 et les articles 21, 25, 26, 32, 33, 34 et a 
['exception de la procedure de reglement de griefs pour toute reclamation 
relative au paiement de son salaire et aux droits que [ui conferent [es articles 
et clauses ci-avant mentionnes ainsi qu'aux droits que lui confere le present 
article 3.5. 

L'indemnite de conge annuel equivaut au meme pourcentage que les 
vacances accordees aux personnel salariees permanentes a ['article 18.2 de 
la convention collective et est versee dans une banque prevue a cet effet. 

La Ville convient que le salaire de la personne salariee temporaire est celui 
apparaissant a ['annexe « VII » de la presente convention. Le salaire est fixe 
a ['echelon 3 de la classe d'emploi concernee a sa date d'embauche et la 
progression d'echelon s'effectue apres le nombre d'heure suivant : 

- 1664 heures (horaire 32 h/sem); 
- 1716 heures (horaire 33 h/sem); 
- 1872 heures (horaire 36 h/sem); 
- 1950 heures (horaire 37,5 h/sem); 
- 2 028 heures (horaire 39 h/sem). 

1. Pour atteindre le statut d'auxiliaire, la personne salariee temporaire 
devra cumuler mille sept cent seize (1716) heures regulieres 
effectivement travaillees pour un horaire de trente-deux (32) heures et 
deux mille vingt-huit (2 028) heures regulieres effectivement 
travaillees pour un horaire de trente-six (36) ou trente-sept virgule cinq 
(37,5) heures. 

2. Avant l'atteinte de ces heures, ['Employeur peut mettre fin a ['emploi a 
tout moment. 
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3.6 PERSONNE SALARIES AUXILIAIRE : 

1. D6signe toute personne salari6e temporaire qui repond aux criteres de 
['article 3.5. 

2. La personne salari6e auxiliaire se verra attribuer une date d'anciennet6 
correspondant a la fin des heures mentionn6es a ['article 3.5.1 et cette 
date sera consid6r6e lors des rappels au travail et des appels de 
candidatures lors de postes vacants. 

3. La personne salari6e auxiliaire b6n6ficiera des avantages de la 
convention collective au prorata des heures travaill6es. I[ b6n6ficiera 
6ga[ement de la couverture d'assurance vie et maladie. 

La Ville convient que le salaire de la personne salari6e auxiliaire est 
celui apparaissant A ['annexe « VII » de la presente convention. Le 
salaire est fix6 a ['echelon 3 de la classe d'emploi concern6e a sa date 
d'embauche et la progression d'echelon s'effectue apr6s le nombre 
d'heure suivant : 

- 1664 heures (horaire 32 h/sem); 
- 1716 heures (horaire 33 h/sem); 
- 1872 heures (horaire 36 h/sem); 
- 1950 heures (horaire 37,5 h/sem); 
- 2 028 heures (horaire 39 h/sem). 

3.7 PERSONNE SALARIEE REGULIERE : 

D6signe une personne salari6e auxiliaire qui occupe un poste permanent a 
temps complet. Ce statut lui octroi le droit a toutes les dispositions de la 
convention collective, mais elle pourra titre mise a pied par ['Employeur dans 
le cadre d'une d6cision de gestion. 

Une personne salari6e qui se verra attribuer un poste permanent aura une 
p6riode de probation de douze (12) mois. Cependant, en cas d'absence, la 
p6riode de probation est prolongee du temps Equivalent a ['absence du 
travail. Advenant qu'elle ne satisfait pas aux exigences du poste permanent, 
son statut demeurera auxiliaire. 
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3.9 

Malgr6 ce qui pr6c&de, la personne salari6e auxi[iaire se verra attribuer la 
p6riode de familiarisation pr6vue A ['article 9.8 de la convention collective. 
Advenant que la personne salari6e ne satisfait pas aux exigences du poste, 
elle retournera sur son statut d'auxiliaire. 

PERSONNE SALARIEE PERMANENTE : 

D6signe une personne salari6e r6gu[i&re qui occupe un poste permanent et 
qui ne peut titre mise A pied dans le cadre d'une d6cision de gestion et qui 
fait partie de ['annexe « II ». 

PERSONNE SALARIEE DE PROGRAMME GOUVERNEMENTAL OU AUTRES : 

D6signe toute personne embauch6e pour une fonction d6termin6e n'existant 
qu'en fonction d'un programme gouvernemental, paragouvernemental (CLD, 
SADC ... ), d'un 6change culture[ ou inter municipal ou d'un organisme 
communautaire. 

Cette personne nest pas assujettie aux dispositions de la pr6sente 
convention collective et est soumise aux conditions fix6es par la Ville. Cet 
emploi cesse avec le programme. 

Le travail effectu6 par la personne salari6e d'un programme gouvernemental 
ou autre ne devra occasionner aucune mise A pied ou diminution des heures 
r6gulieres de travail aux personnes salari6es permanentes ni emp6cher la 
cr6ation d'un nouveau poste. 

EMPLOYEUR : 

D6signe la Ville de L'Assomption ou ses repr6sentants dument autoris6s. 

FONCTION : 

D6signe ['ensemble des taches accomplies par une personne salari6e. 

GRIEF: 

Toute m6sentente relative A l'interpr6tation ou ['application de la convention 
collective. 
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3.13 HORAIRE DE TRAVAIL: 

Designe une periode de temps precise a l'interieur du quart pendant leque[ 
la personne salariee travaille. 

3.14 JOUR: 

Designe une journee de calendrier. 

3.15 JOUR OUVRABLE : 

Designe une journee de la semaine en fonction des horaires de travail 
reguliers, A ['exception des jours feries et de la periode des Fetes. 

3.16 MISE A PIED : 

Designe toute action d'interrompre temporairement ou de fagon permanente 
le service dune personne salariee A ['exception de tout congediement pour 
cause juste et suffisante. 

3.17 QUART DE TRAVAIL: 

Designe une periode pendant laquelle une personne salariee travaille 
(jour/soir/nuit/fin de semaine). 

3.18 RAPPEL AU TRAVAIL: 

Designe le fait de rappeler au travail une personne salariee ayant fait l'objet 
d'une mise A pied. 

3.19 SYNDICAT : 

Designe le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4667. 

3.20 SERVICES OU DIVISIONS: 

Aux fins de ['application de la presente convention collective, les services ou 
divisions sont ceux etablis par la Ville et decrits A l'organigramme 
apparaissant A ['annexe « IX », lesquels services sont sujets A changement 
selon les besoins de [a Ville. 
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ARTICLE 4 DROITS DE DIRECTION 

4.1 Le Syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif de la Ville de gerer, diriger 
et d'administrer ses affaires et ses personnes salariees concernees, en 
conformite avec ses obligations et les dispositions de la presente 
convention. 
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ARTICLE 5 NON-DISCRIMINATION ET HARCELEMENT 

5.1 La Ville et le Syndicat reconnaissent que toute personne salari6e a droit a 
l'exercice en pleine egalite des droits et libert6s, conform6ment a la Charte 
des droits et libert6s de la personne. (L.R.Q. chap. C-12). 

5.2 Aux fins de ['application de la pr6sente convention collective, ni la Ville, ni le 
Syndicat, ni leurs repr6sentants respectifs, ni les personnes salari6es 
n'exercent de menaces, contraintes ou discrimination contre une personne a 
cause de sa race, de sa couleur, de son sexe, de sa grossesse, de son 
orientation sexuelle, de son 6tat civil, de son age sauf dans la mesure pr6vue 
par la loi, de sa religion, de ses convictions politiques, de sa langue, de son 
origine ethnique ou nationale, de sa condition sociale, de son handicap ou de 
l'utilisation d'un moyen pour palier a son handicap. 

5.3 La Ville et le Syndicat s'entendent pour proscrire tout harcelement 
psychologique, c'est-a-dire toute conduite vexatoire se manifestant soit par 
des comportements, des paroles, des actes ou des gestes r6p6t6s, qui sont 
hostiles ou non desires, portant atteinte a la dignit6 ou a l'int6grit6 
psychologique ou physique d'une personne salari6e et qui entraine, pour 
celle-ci, un milieu de travail n6faste. 

5.4 La Ville et le Syndicat s'entendent aussi pour proscrire tout harc6lement 
sexuel, c'est-a-dire tout comportement (paroles, actes ou gestes) a 
connotations sexuelles qui porte atteinte a la dignit6, a l'int6grit6 physique 
ou psychologique d'une personne salari6e et qui entraine, pour celle-ci, un 
milieu de travail n6faste. 

5.5 La personne salari6e se croyant victime d'harc6lement, ou le Syndicat, peut 
formu[er une plainte a ['aide de la proc6dure de grief 6tablie dans la 
pr6sente convention. La personne salari6e peut 6galement consulter et 
utiliser le document de r6f6rence de la Ville, ainsi que la politique de 
harcelement psychologique et....: «  Procedure & formulaire: Depot et 
traitement dune Plainte de harcelement,osyclwlo l ye ou sexuel ». 

It est entendu que la pr6sente proc6dure ne prive en rien la personne 
salari6e victime de harc6lement ou le Syndicat d'utiliser les diff6rents 
recours pr6vus par la loi. 
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ARTICLE 6 REGIME SYNDICAL 

6.1 Toute personne salariee membre en regle du Syndicat au moment de la 
signature de la presente convention doit maintenir son adhesion au Syndicat 
pour la duree de la convention comme condition du maintien de son emploi. 

6.2 Toute nouvelle personne salariee doit, dans la semaine de son embauche, 
devenir membre du Syndicat et le demeurer ensuite pendant toute la duree 
de la convention comme condition du maintien de son emploi. 

6.3 La Ville deduit de chaque periode de paie de toute personne salariee regie 
par la convention, un montant egal a la cotisation syndicate fixee par le 
Syndicat et le remet au tresorier de ce dernier, par depot direct, au cours de 
la troisieme (3e) semaine de chaque mois, et ce, pour le mois precedent. Le 
Syndicat donne un avis de trente (30) jours de tout changement du montant 
de cotisation. 

6.4 La liste des personnes salariees membres du Syndicat a la date de signature 
de la presente convention est jointe aux presentes a ['annexe << X ». 

La Ville convient de fournir au Syndicat deux (2) fois par annee, sur demande 
ecrite, la liste des personnes salariees regies par la presente convention, 
leur adresse, leur numero de telephone, leur date d'entree en service et 
leurs fonctions. 

6.5 Le Syndicat peut afficher [es communications relatives aux activites 
syndicates sur des tableaux prevus a cette fin; tel avis doit etre signe par un 
membre de l'executif du Syndicat. 

6.6 Trois (3) personnes salariees membres du Syndicat peuvent s'absenter de 
leur travail, avec traitement, pour assister aux rencontres ci-apres 
enumerees : 

a) les reunions convenues avec la Ville pour discuter de toute question 
relative A la presente convention; 

b) les reunions de comites conjoints pouvant We formes par la Ville et le 
Syndicat dans le cadre de la presente convention; 

c) les seances de negociation et de conciliation pour le renouvellement de 
la presente convention. 
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Dans [es cas prevus aux alineas ci-haut, seule la personne dument 
mandatee par le Syndicat ou le president est habilitee a demander des 
liberations pour les activites syndicates. Par ailleurs, ces personnes salariees 
doivent etre de divisions differentes a ['exception de deux (2) personnes 
salariees cols bleus aux travaux publics. 

6.7 Les personnes salariees membres du Syndicat, de[egues par ce dernier pour 
le representer lors de congres, de seances de formation ou tors de reunions 
de ['executif peuvent, avec traitement, s'absenter de leur travail a cette fin. 

Seule la personne dument mandatee par le Syndicat ou le president est 
habilite a demander des liberations pour les activites syndicates, au moins 
dix (10) jours ouvrables avant le debut de cette absence. Dans les cas 
d'absence pour une reunion de ['executif, le delai est d'au moins cinq (5) 
jours ouvrables avant le debut de cette absence. 

It est bien entendu que le nombre de personnes salariees absentes a la fois 
en vertu de la presente clause, ne doit pas exceder deux (2) (a ['exception 
des rencontres de ['executif) et que le total des jours d'absence pour la 
duree de la presente convention, pour ['ensemble des personnes salariees 
ne doit pas exceder quarante (40) jours par annee (du le, janvier au 
31 decembre). 

La Ville autorise la liberation d'un membre du Syndicat jusqu'a concurrence 
de sept (7) jours par annee, avec autorisation prea[able, pour des besoins de 
consultation syndicate, de fagon a ne pas nuire au travail a We effectue et a 
['exterieur du poste de travail. 

6.8 Une (1) personne sa[ariee membre du Syndicat, delegue par ce dernier pour 
le representer lors de ['audition d'un grief en arbitrage, peut s'absenter de 
son travail pour assister a cette audition; ['absence est avec traitement et le 
Syndicat dolt aviser la Ville du nom du delegue au moins cinq (5) jours 
ouvrables avant la date fixee pour ['audition. 

Les temoins sont liberes de leur travail avec traitement; toutefois, its ne 
quittent [eur travail que pour le temps juge necessaire par le tribunal. 

6.9 La Ville convient de fournir, a la demande du Syndicat, une copie de toute 
resolution relative a la modification des conditions de travail. 
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6.10 Sur demande ecrite du Syndicat et sur autorisation de [a Ville, ceci dans 
chaque cas particulier, les assemblees syndicales peuvent etre tenues dans 
les etablissements de la Ville, a un endroit dont les parties conviennent [ors 
de ['octroi de ladite autorisation. 

6.11 La personne salariee, seule ou accompagnee d'un representant syndica[, 
peut consulter son dossier personnel en s'adressant a la direction du service 
des ressources humaines. Cette consultation s'effectue sur rendez-vous et 
en presence d'un representant de la Ville. Sur demande ecrite, copie du 
dossier est fourni a [a personne salariee, sur paiement par le Syndicat des 
frais raisonnables de photocopie. 

6.12 La Ville convient d'aviser par ecrit toute nouvelle personne salariee du statut 
qui lui est accorde; copie d'un tel avis est transmis simultanement au 
Syndicat par la Ville. 

6.13 La Ville consent a mettre a la disposition du Syndicat, sans frais de location, 
un local pour lui permettre de voir a ses activites syndicates, ainsi qu'un local 
adequat pour lui permettre de tenir ses assemblees, le tout sous reserve de 
ses disponibilites. 
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ARTICLE 7 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

7.1 Les parties reconnaissent que les griefs doivent etre regles le plus 
promptement possible. Toute personne salariee qui se croit l6s6 clans ses 
droits doit, avant de soumettre un grief, tenter de regler la mesentente avec 
son superieur immediat, accompagn6 si elle le desire d'un repr6sentant 
syndical. 

7.2 A defaut d'entente, un repr6sentant designe du Syndicat peut formuler un 
grief, au nom de toute personne salariee ou groupe de personnes salariees, 
en suivant la procedure decrite au present article. 

7.3 Dans tous les cas de grief, les parties conviennent de se conformer a la 
procedure pr6vue ci-apres : 

a) Premiere  ([ere)  etape 

Le Syndicat soumet le grief par ecrit a la direction du service des 
ressources humaines et une copie sera transmise au directeur du 
service concerne clans [es trente (30) jours ouvrables de la date de 
l'evenement qui a donne naissance au grief ou de la connaissance qu'il 
en a eue. 

La direction du service des ressources humaines, a la suite de la 
reception du grief, rend sa decision clans les trente (30) jours ouvrables 
suivant la soumission du grief et en avise la personne salariee et le 
Syndicat par ecrit. 

b) Deuxieme (2e) etape 

Si la decision de la direction du service des ressources humaines nest 
pas jugee satisfaisante ou West pas renclue clans [es delais prevus, le 
grief peut etre soumis directement a ['arbitrage, selon les dispositions 
prevues A ['article 8. 

7.4 Apres la soumission d'un grief, conform6ment au present article, un 
repr6sentant syndical peut, accompagn6 du plaignant ou non, rencontrer la 
direction du service des ressources humaines ou son repr6sentant d6signe 
accompagn6 du directeur du service concern6 ou son repr6sentant d6sign6, 
afin d'6tudier le grief et tenter de le r6gler. 
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7.5 Le Syndicat peut soumettre un grief au nom d'un ou de plusieurs personnes 

salari6es en se conformant a la proc6dure pr6vue au pr6sent article. 

7.6 Une personne salari6e ne doit aucunement titre p6nalis6e, importun6e ou 

inqui6t6e du fait d'etre impliqu6e dans un grief. 

7.7 Les d6lais pr6vus par la pr6sente convention sont de rigueur, mais peuvent 

We prolong6s par un accord 6crit et sign6 par le directeur des ressources 

humaines ou son repr6sentant d6sign6 et un officier mandat6 par le 

Syndicat. 

7.8 Dans le calcul de tout d6lai stipu16 a la pr6sente convention, le jour qui 

marque le point de d6part nest pas compt6, mais celui de l'6ch6ance lest. 

7.9 Une erreur technique ou d'6criture dans la soumission 6crite d'un grief ne 

l'invalide pas. 
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ARTICLE 8 ARBITRAGE 

8.1 Si un grief n'a pas 6t6 r6g[6 par la proc6dure de r6glement des griefs pr6vue 
A ['article 7, le Syndicat pourra recourir A ['arbitrage, dans les soixante (60) 
jours suivant ['expiration du d6lai pr6vu audit article. Dans lequel cas, le 
Syndicat signifie, par 6crit, son intention A la direction du service des 
ressources humaines. 

8.2 Les parties tentent de s'entendre sur le choix d'un arbitre. A d6faut 
d'entente, une demande est faite au ministre du Travail afin d'en nommer un 
d'office. 

8.3 En matiere de griefs, la juridiction de ['arbitre se limite strictement A 
['application et A l'interpr6tation du texte de la convention, sans rien y 
ajouter, y supprimer, sans y suppl6er ou le modifier. 

Lorsque la d6cision de ['arbitre implique une compensation mon6taire, cette 
somme porte int6ret au taux l6gal pr6vu au Code du travail et s'ajoute au 
montant r6el dG, et ce, A compter du d6p6t du grief. 

Dans un tel cas, la Ville doit verser ce montant A la personne salari6e, dans 
les trente (30) jours ouvrables suivant la reception de la d6cision de ['arbitre. 

8.4 Dans le cas d'arbitrage concernant des mesures disciplinaires, ['arbitre 
peut : 

a) r6tablir les droits du ou des personnes salari6es concern6es avec 
pleine compensation; 

b) maintenir la mesure disciplinaire; 

c) r6duire la sanction impos6e en y substituant une mesure moindre qu'il 
juge plus juste ou plus raisonnable et determiner, s'il y a lieu, le 
montant de la compensation des dommages auquel la personne 
salari6e injustement trait6e pourrait avoir droit, et ce, suivant les 
termes de la convention en tenant compte du salaire et de toute 
compensation ou r6mun6ration que la personne salari6e a pu recevoir 
entre temps. 

Convention collective 2022-2026 -16- SUP — Section locale 4667 



8.5 Dans la mesure du possible, ['arbitre doit tenir [a premiere seance d'enquete 
dans les cent quatre-vingts (180) jours de la date a laque[le le grief lui a ete 
refere et it doit, autant que possible, rendre sa decision ecrite et motivee 
dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivants la date de la fin de ['audition. 
Cette decision est executoire et lie les parties. 

8.6 Les frais et honoraires de ['arbitre sont payes a cinquante pour cent (50 %) 
par la Ville et cinquante pour cent (50 %) par le Syndicat. 
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ARTICLE 9 NOMINATION, PROMOTION, MUTATION ET AFFECTATION 

9.1 La Ville convient d'octroyer en premier lieu a la personne salari6e 
permanente, en second lieu a la personne salari6e r6guliere et en troisieme 
(3') lieu a la personne salari6e auxiliaire ayant le plus d'anciennet6 et ayant 
les comp6tences et qualifications requises pour le poste avant d'avoir 
recours a une candidature externe. 

9.2 Aux fins de ['application du pr6sent article, le-la candidate qualifi6•e est 
le-la candidate qui a le plus d'anciennet6 et satisfait aux exigences de 
['emploi d'une part et qui, d'autre part, a r6ussi avec succes les tests de 
qualification administr6s et d6velopp6s par la Ville. 

Dans le cas ou une personne salari6e est d6clar6e non qualifi6e pour un 
emploi donn6, cette meme personne salari6e ne peut se qualifier a nouveau 
pour ce meme emploi avant qu'un d6lai de douze (12) mois se soit 6cou[6. 

La surqualification en relation directe avec ['emploi affich6 ne peut etre un 
critere pour disqualifier une personne salari6e de l'unit6 d'accr6ditation qui 
postule a un emploi. 

9.3 Les mutations et affectations permanentes, lorsqu'elles sont affich&es, sont 
accord6es au-a la candidate qui r6pond aux exigences de ['emploi et qui a le 
plus d'anciennet&. 

9.4 Lors de l'affichage d'un emploi vacant, les exigences mentionn6es a l'avis 
d'affichage sont celles qui sont contenues a la description de la fonction 
et/ou poste concern6e, a moins de nouvelles exigences impos6es par une loi 
ou un r6glement gouvernemental ou par entente entre les parties. 

9.5 It y a un emploi vacant au sens de la convention: 

a) lorsqu'un emploi permanent est cr66 ou 

b) lorsqu'une personne salari6e permanente ou r6guliere quitte de fagon 
d6finitive son emploi a la suite de sa d6mission, de son cong6diement, 
de son invalidit6 permanente, de sa retraite ou de son d6ces et que 
['emploi nest pas aboli par la Ville dans les soixante (60) jours suivant 
la vacance de ['emploi. La Ville informe par krit le Syndicat de chacun 
des d6parts. 
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9.6 Affichage : 

L'avis apparaissant au tableau d'affichage doit indiquer : 

- [a fonction et/ou poste; 
- le service; 
- le quart de travail; 
- le taux de salaire; 
- les exigences normales de ['emploi. 

Les avis d'affichage sont dat6s et num6rot6s. Une (1) copie de chaque avis 
est remise au Syndicat au plus tard le premier (1ef) jour de l'affichage. 

Toute personne sa[ari6e absente du travail au cours de [a periode d'affichage 
peut soumettre sa candidature par l'intermediaire d'un membre de l'executif 
du Syndicat. 

9.7 Un poste qui a fait l'objet d'un changement de titre dont [a classe salariale 
est superieure et dont [a personne salari6e occupant le poste satisfait aux 
exigences de celui-ci, conservera son poste et la remuneration s'y 
rattachant. 

9.8 La personne salari6e reguliere ou permanente nommee a un emploi vacant 
est soumise a une periode de familiarisation de vingt (20) jours 
effectivement travailles. Si, au cours ou a ['expiration de cette periode, la 
personne salari6e demande a retourner a son emploi anterieur ou si [a Ville 
juge que la personne salari6e ne remplit pas a sa satisfaction les taches 
inherentes a cet emploi, la personne salari6e r6integre son ancien emploi. 
Au cours de cette periode de familiarisation, ['emploi laisse sans titulaire 
pourra titre comble par une personne salari6e auxiliaire ou temporaire. 

9.9 La personne salari6e auxiliaire nommee a un emploi permanent est soumise 
a la periode d'essai pr6vue a la clause 3.7. Si au cours ou a ['expiration de 
cette periode, [a Ville juge que [a personne salari6e ne remplit pas a sa 
satisfaction les taches inh6rentes a cet emploi, [a personne salari6e reprend 
son statut de personne salari6e auxiliaire. 
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9.10 Lorsque la Ville d6cide de combler un emploi vacant ou lorsqu'un emploi est 
nouvellement cr66, dans un d6[ai ne d6passant pas vingt (20) jours 
ouvrables de la date de ladite vacance ou de la cr6ation dudit emploi, la Ville 
doit afficher un avis a cet effet durant cinq (5) jours ouvrables sur [es 
tableaux d'affichage. 

L'emp[oi affich6 est attribu& dans un Mai de trente (30) jours de la fin de 
['affichage et le nom de la personne salari6e est affich6 sur les tableaux 
appropri6s. 

9.11 Une personne salari6e qui, sans avoir quitt6 le service de la Ville, revient 
dans ['unit6 d'accr6ditation, apres en avoir 6t6 exc[u moins de douze (12) 
mois pour cause de remplacement, conserve et accumule son anciennet6 
pour le temps exclu de l'unit6. 

Une personne salari6e au service de la Ville qui est absente pour cause de 
maternit6, maladie, accident ou vacances conserve et accumule son 
anciennet6. 

Pour chaque affectation de remplacement, la Ville fournit au Syndicat le nom 
de la personne remplack, ['emploi que la personne occupera ainsi que la 
dur&e projet&e du remplacement. 

9.12 Advenant qu'une personne salari6e r6guliere ou permanente soit d6c[ar6e 
inapte a remp[ir son emploi, son cas est soumis au comit6 de relations de 
travail pr&vu a la clause 25.1. Le comit6 de relations de travail, 
conjointement avec le directeur du service concern6, nonobstant les autres 
dispositions de ['article 9, peut recommander ['affection de ladite personne 
salari6e a un emploi compatible avec ses limitations fonctionnelles. 

9.13 Ma[gr6 [es dispositions du pr6sent article 9, la nomination au poste de chef 
d'6quipe s'effectue au choix de la Ville, a la suite d'un appel de candidatures. 
Dans les situations ou ['Employeur doit nommer un chef d'6quipe A pied 
lev6, [edit chef d'6quipe peut etre une personne salari6e permanente, 
r6guliere ou auxiliaire et cette derniere recevra la prime pr6vue A 
['annexe « VII ». 
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9.14 Malgre les dispositions du present article 9, compte tenu des necessites du 
service concerne, la Ville peut deplacer une personne salariee permanente 
ou reguliere A un autre emploi de meme classe ou de classe inferieure dans 
le meme service, et cela, sans diminution de traitement. Cette pratique ne 
doit pas constituer une retrogradation indirecte ou une mesure disciplinaire. 

9.15 Malgre les dispositions du present article 9, compte tenu des necessites du 
service concerne, la Ville peut deplacer temporairement pour une duree de 
cinquante (50) jours ouvrables ou moins, une personne salariee permanente 
ou reguliere A un autre emploi de classe superieure dans le meme service. La 
personne salariee regoit le traitement de ['emploi occupe. Le chef d'equipe 
nomme A pied leve nest pas assujetti A cette clause. 

9.16 Aux fins de ['application des clauses 9.14 et 9.15, les services sont ceux 
identifies A l'organigramme accepte par le conseil, voir annexe « IX ». 

9.17 Travaux publics - Affectation de nuit et de fin de semaine 

Une (1) fois par annee, les affectations de nuit feront l'objet d'un affichage 
interne. Selon les candidatures reques, la Ville affectera la personne salariee 
permanente en premier lieu, suivi de la personne salariee reguliere et 
finalement de la personne salariee auxiliaire par anciennete qui satisfait aux 
exigences de ['emploi. 

Les quarts de fin de semaine feront l'objet de deux (2) affichages internes 
par annee dans l'intervalle de six (6) mois. Selon les candidatures reques, la 
Ville affectera la personne salariee permanente en premier lieu, suivi de la 
personne salariee reguliere et finalement de la personne salariee auxiliaire 
par anciennete qui satisfait aux exigences de l'emploi. 

Si aucune candidature nest reque, la Ville assignera la personne salariee 
temporaire sur une affectation de nuit ou de fin de semaine. A defaut de 
personne salariee temporaire, ['affectation sera attribuee A une personne 

salariee auxiliaire par ordre inverse d'anciennete. 

En aucun temps une personne salariee permanente ou reguliere ne peut etre 

assignee sur une affectation de nuit ou de fin de semaine, sans avoir 

demontre un interet pour ladite affectation. 
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ARTICLE 10 ANCIENNETE 

10.1 Aux fins de ['application de la presente convention, ['anciennete signifie la 
periode de temps tota[e pendant laquelle une personne salariee auxiliaire, 
reguliere et permanente est en service pour la Ville de L'Assomption, dans 
des emplois couverts par ['unite d'accreditation, et ce, a compter de son 
premier (1ef) jour A titre d'auxi[iaire, la date d'anciennete est etablie A 
['annexe « II » (personnes salariees auxiliaires, regulieres et permanentes). 
Pour acquerir de ['anciennete, la personne salariee doit repondre aux 
criteres de ['article 3.5.1. 

Entre personnes salariees possedant une meme date d'anciennete, la 
predominance est determinee par tirage au sort en presence d'un officier du 
Syndicat. Ce tirage doit se faire des que les personnes salariees repondent 
aux criteres de [`article 3.5.1. (Personnes salariees auxiliaires) 

Les absences en vacances, conges sociaux, conges pour activites syndicates, 
maladies ou pour accident et autres prevues A cette convention, 
n'interrompent pas ['acquisition de ['anciennete. 

10.2 Une personne salariee perd son anciennet6 : 

a) si elle est congediee; 

b) si e[le quitte la Ville de son plein gre; 

c) si elle omet de se presenter au travail dans les sept (7) jours de ['envoi 
d'un avis de rappel poste par la Ville, par [ettre recommandee, A sa 
derniere adresse connue; copie de cet avis doit etre envoyee au 
Syndicat. Toute personne salariee a la responsabilite d'informer la Ville 
par ecrit de son adresse et de son numero de telephone. 

Lorsqu'i[ y a perte d'anciennete, le contrat de travail entre la personne 
salariee auxiliaire, reguliere et permanente en cause et la Ville est de ce fait 
rompu. 

10.3 Pour les personnes salariees auxiliaires et regulieres, ['anciennete est le 
facteur determinant dans le cas de mise A pied et de rappel au travail. 
Toutefois, dans tous les cas, la personne salariee doit satisfaire aux 
exigences de ['emp[oi concerne. 
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10.4 A deux (2) reprises durant l'ann6e, la Ville affiche sur les tableaux syndicaux 
la liste d'anciennet6 contenant le nom de chaque personne salari6e, son 
statut, son anciennet6 et son titre d'emploi. 

10.5 L'anciennet6 d'une personne salari6e permanente, r6guliere ou auxiliaire 
continue de s'accumuler : 

a) Pour une p6riode maximale de douze (12) mois, dans le cas d'absence 
autoris6e par la Ville ou pr6vue par la pr6sente convention. 

b) Pour une p6riode maximale de vingt-quatre (24) mois, dans le cas 
d'absence pour cause de maladie ou accident. 
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ARTICLE 11 SECURITE D'EMPLOI 

11.1 La Ville ne peut octroyer du travail A sous-contrat si cet octroi est la cause 
directe de mises A pied au sein des membres de l'unit6 de n6gociation ou 
empeche le rappel des personnes salari6es inscrites sur la liste de rappel. 

11.2 It est entendu que les personnes salari6es permanentes dont les noms 
apparaissent aux listes nominatives de ['annexe « II » ne peuvent titre mises 
a pied pendant la dur6e de la pr6sente convention collective, A ['exception 
de tout cong6diement pour cause juste et suffisante. 

Lorsque ['Employeur d6cide d'abolir un poste d'une fonction, it abo[it ce[ui 
d6tenu par la personne salari6e d6tenant le moins d'anciennet6 dans la [iste 
nominative auquel elle appartient ou le poste doit We aboli d6butant par [es 
personnes salari6es auxiliaires et r6guli6res. 

Si ['abolition de poste touche une personne salari6e permanente, celle-ci a 
le droit 66tre nomm6e A un poste d'une fonction 6quivalente libre et 
existante au sein de l'unit6 de n6gociation, sans perte de traitement et ayant 
les m6mes avantages, sauf le cas 6ch6ant, l'horaire de travail, pourvu qu'elle 
r6ponde aux exigences du poste. 

A d6faut de poste d'une fonction 6quivalente libre dans l'unit6 de 
n6gociation, ['Employeur offre A la personne salari6e permanente une 
fonction de classification inf6rieure pour laquelle la personne salari6e 
r6pond aux exigences de la fonction en conservant [es avantages et la 
r6mun6ration de son poste aboli. 

Si aucune fonction nest disponible au moment de ['abolition, la personne 
salari6e permanente vient d6p[acer prioritairement dans sa fonction ou vers 
une fonction inf6rieure la personne salari6e d6tenant le moins d'anciennet6 
pour laquelle elle r6pond aux exigences du poste. 

Advenant le cas ou ['emploi aboli redevient existant, la personne salari6e qui 
a W transf6r6e a le privilege de reprendre l'emploi qu'elle d6tenait avant 
['affectation, a la condition qu'elle se porte candidate. 

11.3 Le rappel au travail des personnes salari6es auxiliaires se fait en tenant 
compte des besoins de la Ville et des qualifications requises pour ex6cuter le 
travail suivant la liste d'anciennet6 des personnes salari6es auxiliaires 
indiqu6e A ['annexe « II ». 
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ARTICLE 12 SALAIRES ET PRIMES 

12.1 a) La periode de paie est ca[culee du dimanche au samedi inclusivement. 
Elie s'effectue toutes [es semaines et represente cinquante-deux (52) 

versements annuels. 

b) Les personnes salariees sont payees au plus tard, le jeudi avant-midi 
de la semaine qui suit la fin de la periode de pale, par dep6t direct a 
['institution financiere de leur choix. 

c) Si le jeudi est ch6me, les personnes salariees sont payees le jour 

ouvrable precedent. 

12.2 La Ville met a la disposition de la personne salariee, via une plate-forme 
informatique, un releve de paie sur [equel on retrouve entre-autre, les 
informations suivantes : 

a) la date de la paie; 

b) le nombre d'heures et le montant paye pour le travail regulier et pour le 
travail supplementaire; 

c) les primes; 

d) le montant detaille des deductions; 

e) le montant net verse; 

f) le detail des banques a son actif. 

La Ville inscrit sur l'etat des revenus (releve 1 ou T4) la cotisation syndicale 
fixee par le Syndicat et retenue sur la periode de paie ainsi que la prime 
payee par la personne salariee pour ['assurance medicament. 

12.3 Toute personne salariee qui est mise a pied, congediee ou quitte son emploi 
de son plein gre doit recevoir dans les quinze (15) jours le salaire et les 
avantages qui lui sont dus. 

12.4 La correction des erreurs dans la paie de toute personne salariee se fait au 
plus tard a la paie suivante, sans prejudice au droit de la Ville de retenir ou 
de recouvrer en tout temps, de fa~on raisonnable, [es montants payes en 
trop. 
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Avant de r6clamer a la personne salari6e des montants qui lui ont ete vers6s 
en trop, le service des ressources humaines ou son repr6sentant d6sign6 lui 
transmet un 6tat d6tai[[6 de ces montants et le consulte sur le mode de 
remboursement. 

12.5 La personne salari6e permanente ou r6guli6re affect6e temporairement a un 
emploi : 

a) inf6rieur : conserve le taux de salaire de son emploi; 

b) sup6rieur: est r6mun6r6e selon le tableau des primes a ['annexe 
VII » pour le temps effectivement travai[[6. 

12.6 a) La personne salari6e a droit a l'avancement d'6chelon a sa date 
anniversaire d'anciennet6, a la condition qu'elle Wait pas atteint 
l'6chelon maximum de sa classe. 

b) Les personnes salari6es auxiliaires ont droit a ['avancement d'6chelon 
apr&s avoir effectu6 le nombre d'heures effectivement travail[6es 
mentionn6e a ['article 3.5.2. 

12.7 La personne salari6e qui est promue a une fonction sup6rieure regoit a la 
date de sa promotion, ['echelon imm6diatement sup6rieur du salaire qu'elle 
touche avant sa promotion et a l'avancement d'6chelon selon [es termes de 
la clause 12.6. (Exemple : si la personne salari6e 6tait a la classe 5 a 
['echelon 5, a sa nomination a la classe 7 elle ira a ['echelon 6). 

Le salaire de la personne salari6e affect6e temporairement a un emploi 
sup6rieur est d6termin6 de la m6me fagon que celui de la personne salari6e 
promue. [Voir article 12.5 b)]. 

La personne salari6e qui est r6trograd6e, a sa demande ou dans le cadre de 
['application d'une obligation d'accommodement, regoit a la date de sa 
r6trogradation, le taux de salaire applicable a ['echelon de ['emploi auquel 
elle est r6trograd6e. 

12.8 a) La personne salari6e permanente reclass6e a la demande de la Ville a 
une classe inf6rieure pour cause de changements technologiques, 
structuraux, organ isationnels ou d'6va[uation d'emploi conserve son 
taux de sa[aire et b6n6ficie des taux annuels d'augmentation pr6vus a 
['annexe « VII ». 
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b) La personne salariee qui, a la demande de la Ville, accepte de 
remplacer un cadre, a droit a une prime selon le tableau des primes a 
['annexe << VII » pour le temps effectivement travaille, pendant la 
periode de remplacement. 

- La prime de remplacement de cadre est payee lors des jours 
feries, les conges mobiles, le conge parental et les vacances au 
moment ou ils sont effectivement utilises par la personne 

salariee. 

- Le temps accumule durant la periode de remplacement et qui est 
pris alors que la personne salariee a repris son emploi dans l'unite 
de negociation est paye au taux octroye lorsque ladite personne 
salariee etait cadre. 

12.9 Les salaires sont ceux apparaissant a ['annexe << VII ». 

12.10 Chaque personne salariee re~oit le salaire selon sa classification prevue a 
['annexe << VII ». 

12.11 Une personne salariee affectee a la garde a la division des travaux publics se 
voit octroyer une prime hebdomadaire identifiee au tableau des primes a 
['annexe << VII », plus ['indexation de la convention pour les annees 
subsequentes a 2022. 

Lors des journees feriees, la prime de garde sera indexee au taux et demi 
(150 %) de la prime hebdomadaire. 

De plus, une liste de volontaires pour la garde est affichee quatre (4) fois par 
annee parmi toutes les personnes salariees ayant le titre de journalier 
operateur, journalier horticulteur, journalier commissionnaire et journalier 
auxiliaires, reguliers et permanents a la division des travaux publics pour 
permettre d'y inscrire leur nom. En ['absence d'un minimum de quatre (4) 

volontaires, la garde sera effectuee par ['ensemble des journaliers, a tour de 
r6le, par ordre inverse d'anciennete. 

Cette garde est uniquement telephonique sans obligation de sortie. Par 
contre, s'il y a lieu, la personne salariee doit transmettre ['information jugee 
utile et pertinente a tout demandeur (citoyen, sous-traitant, contractuel 
etc.). 
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12.12 Une personne salari6e travaillant au service des eaux et assainissement voit 
son salaire major6 en fonction du tableau des primes a ['annexe « VII >> pour 
tout travail ex6cute entre 16 h 00 et 8 h 00. 

Une personne salari6e travaillant a la division des travaux publics selon 
['horaire de soir ou de fin de semaine ainsi que l'appariteur, voient leurs 
salaires major6s en fonction du tableau des primes a ['annexe « VII >>. 

Une personne salari6e travaillant a la bib[ioth6que voit son salaire major6 en 
fonction du tableau des primes a ['annexe « VII >> pour tout travail ex6cut6 
entre 16 h 30 et 19 h 15 et les fins de semaines. 

12.13 Une prime de disponibilit6 mentionn6e au tableau des primes a 
['annexe VII >> est vers6e au technicien analyste infrastructure technologie 
qui assure une garde en dehors des heures normales de travail. Cette prime 
inclut [es interventions du technicien qui n6cessite moins d'une (1) heure. 

S'il est appe[6 a intervenir en dehors de ses heures de travail plus d'une (1) 
heure, le temps travai[16 sera r6mun6r6 au taux supp[6mentaire pr6vu a 
['article 16.2. 

Cette prime ne s'applique pas lors des vacances du salar16 ou d'absence 
prolong6e. 
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ARTICLE 13 CLASSIFICATION 

13.1 La classification des emplois est Celle apparaissant A ['annexe « I » de la 
pr6sente convention collective. 

Nonobstant ce qui a trait A la Loi sup l'equite salariale, un comit6 conjoint 
d'6va[uation des emplois, forme de deux (2) membres de la partie patronale 
et de deux (2) membres de la partie syndicate, 6valuera toutes [es cat6gories 
d'emplois nouvellement cr66es et les demandes de modifications. 

13.2 Si au cours de la dur6e de cette convention, un titre d'emp[oi nest pas pr6vu 

dans la classification de la pr6sente convention collective, le comit6 
d'6va[uation des emplois d6terminera le titre, la d6finition et le salaire. 

A d6faut d'entente, la proc6dure de r6glement de griefs s'applique et 
['arbitre d6termine le titre, la d6finition et le salaire du titre d'emploi. 

13.3 Lors de ['engagement de personnes sa[ari6es, la Ville peut reconnaltre, aprbs 
v6rification, ['exp6rience ant6rieure pertinente ainsi que [es ann6es de 
sco[arit6 additionnelles A celles exig6es. 

13.4 L'annexe << I » peut titre mise A jour avec ['accord des parties, pour tenir 
compte de la cr6ation, de ['abolition et de la modification des emplois 
concern6s. 

13.5 La personne salari6e qui pr6tend que [es attributions, dont ['exercice est 
exigb par la Ville de fa~on principale et habituelle, sont differentes de celles 
pr6vues A ['emploi peut recourir A la proc6dure de r6glement de griefs aux 
fins de faire r66va[uer son emploi, apr6s avoir soumis pr6alablement son cas 
au comit6 d'6va[uation des emp[ois. Si une modification est apport6e, ce[[e-
ci sera r6troactive A la date de la demande d'6valuation. 

L'6valuation des postes sera comp[6t6e dans les six (6) mois, A d6faut, 
seront soumis A ['arbitrage. 

L'arbitre dolt rendre une sentence conforme au plan de classification et 
6tablir la concordance entre [es attributions caract6ristiques de ['emploi 
exerc6 par la personne salari6e et celles pr6vues A la classe d'emploi. 

Convention collective 2022-2026 -29- SUP — Section locale 4667 



Dans l'eventualite ou l'arbitre donne raison A la personne salariee, la Ville 
dispose d'un delai de trente (30) jours ouvrables suivant la reception de la 
decision arbitrale afin que les attributions soient conformes A celles prevues 
A l'emploi original de la personne salariee. A defaut par la Ville de proceder A 
la correction desdites attributions dans ce Mai, la personne salariee 
acquiert la nouvelle classification determinee par l'arbitre. 

Dans l'eventualite ou l'arbitre donne raison A la personne salariee, cette 
derniere regoit l'indemnite A titre de compensation pour la periode o6 elle a 
effectivement occupe les fonctions de l'emploi reevalue A compter du dep6t 
du grief. 
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ARTICLE 14 HEURES DE TRAVAIL 

14.1 Tous les horaires de travail sont joints a la pr6sente convention aux annexes 
« III »,«V»,«XII»et« XIII ». 

Le choix des horaires est d6termin6 de la fagon suivante, en tenant compte 
de leur anciennet6 g6n6rale a l'int6rieur de chaque division et du choix 
exprim6 par eux, compte tenue de la bonne marche des op6rations : 

a) Un affichage se fera aux six (6) mois pour le choix des horaires de 
travail pr6vus aux annexes « XII » pour les personnes salari6es cols 
blancs trente-deux (32) heures et trente-sept virgule cinq (37,5) 
heures. 

b) Un affichage se fera aux six (6) mois pour le choix des horaires de 
travail pr6vus aux annexes « XIII » pour les personnes salari6es cols 
bleus trente-six (36) heures de fin de semaine 

c) Un seul affichage se fera au d6but de la p6riode d6terminbe par 
l'Employeur, pour le choix de l'horaire de travail de nuit pr6vu a 
l'annexe « XIII » pour les personnes salari6es cols bleus trente-six (36) 
heures. Ce quart de travail sera 6tabli du 15 d6cembre au 31 mars de 
chaque ann6e. Ces dates pourraient etre ajust6es en fonction des 
op6rations hivernales, aprbs entente entre les parties. 

14.1.1 Personnes salari6es de la bibliotheque 

L'horaire de travail des personnes salari6es affect6es a la 
biblioth6que est celui pr6vu a l'annexe « V ». 

Les horaires de travail sont affich6s au moins trente (30) jours 
avant leur mise en application. 

L'horaire de travail peut etre modifi6 A la suite d'un changement 
des heures d'ouverture ou selon ce qui est pr6vu A l'annexe « V ». 
Toute modification A l'horaire pr6vu A l'annexe « V » doit etre 
soumise au comit6 des relations de travail. 

La semaine normale de travail du commis au traitement de 
volumes est r6mun6r6e pour trente-deux (32) heures selon les 
modalit6s de l'annexe « V » : 
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14.1.2 Brigadiers 

L'horaire de travail des brigadiers est celui prevu a 
['annexe « VIII >>. 

Cet horaire est sous reserve du calendrier scolaire rattache a 
chaque ecole. 

Toute modification a ['horaire prevu a ['annexe « VIII >> doit etre 
soumise au comite des relations de travail. 

14.1.3 Personnes salariees de ['hygiene du milieu 

La semaine normale de travail des techniciens en hygiene du 
milieu est remuneree pour trente-neuf (39) heures, selon les 
modalites apparaissant a ['annexe « III >>. 

14.1.4 Banque Wavantages sociaux 

Les banques d'avantages sociaux attribuees en vertu de la 
convention collective seront ajustees, le cas echeant, en fonction 
des horaires ci-haut mentionnes. 

14.2 A ['exception de ['horaire de nuit, la personne salariee a droit A une pause en 
fonction de ['horaire de travail choisi pour la periode de repas, et ce, entre 
11het14h. 

14.3 La personne salariee a droit A une pause de quinze (15) minutes vers le 
milieu de chaque moitie de sa journee de travail. A la demande de son 
superieur immediat, la personne salariee peut etre appelee A prendre sa 
pause sur les lieux de son affectation pour eviter les deplacements superflus 
pour ne pas nuire aux operations. Pour des raisons particulieres et 
exceptionnelles, la pause peut etre annulee sur demande du superieur et 
acceptation des personnes salariees du groupe de travail concerne, ce 
temps peut etre repris apres entente. 
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ARTICLE 15 PROGRAMME DE TRANSITION PREALABLE A LA RETRAITE 

Se r6f6rer A l'annexe « IV ». 
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ARTICLE 16 TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE, RAPPEL AU TRAVAIL, 
AFFECTATION ET PAUSE-REPAS 

16.1 Le temps suppl6mentaire a etre effectue par les personnes salari6es de 
chacun des services, en tenant compte des qualifications requises, la nature 
des travaux a effectuer et le poste occupe pour accomplir le travail a 
effectuer, est pay6 selon les dispositions de ['article 16.2. 

Le temps suppl6mentaire a etre effectu6 par [es personnes salari6es de la 
biblioth6que est pay6 selon les modalit6s pr6vues a ['annexe « V » jointes A 
la pr6sente convention. 

Pour [es fins du pr6sent article, lorsque du travail est effectue en temps 
suppl6mentaire, it sera compile A partir du port d'attache, quinze (15) 
minutes par quinze (15) minutes. Toute fraction de quinze (15) minutes est 
consid6r6e comme quinze (15) minutes enti6res. 

16.2 Le travail suppl6mentaire requis par la Ville est r6mun6r6 de la fagon 
suivante : 

a) A taux et demi, pour les personnes salari6es apr6s ['horaire r6gulier de 
travail; 

b) a taux et demi le samedi et A taux double le dimanche. Pour les 
personnes salari6es dont les cong6s hebdomadaires surviennent 
pendant la semaine, le temps suppl6mentaire est identifie sur l'horaire 
de travail : 

• Lorsque la journ6e est identifi6e par un X, celle-ci correspond A un 
samedi; 

• Lorsque [a journ6e est identifi6e par un Y, celle-ci correspond A un 
dimanche; 

c) sauf autrement pr6vu, A taux double un jour de conge f6rie et ch6m6 
selon la clause 17.1 ci-apr6s, ceci sans pr6judice A l'indemnite A 
laquelle la personne salari6e peut avoir droit selon les dispositions de 
cette clause; 
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d) en ce qui concerne les techniciens en hygi6ne du milieu, [es jours f6ri6s 
sont payes a taux double et its accumu[ent sept virgule huit (7,8) 
heures dans une Banque de jours feries, s'ils sont travailles a la 
demande de la Ville, que ce soit a l'interieur de ['horaire regulier prevu 
a ['annexe « III » ou en dehors de celui-ci, plus ['indemnite dudit jour 
ferie a taux simple. La banque de jours feries est disponible des le 
1ef janvier de chaque annee. 

Cette banque de temps ne doit pas affecter la banque de cinquante-six (56) 
heures dejA etabhe pour du temps supplementaire. Les heures accumulees 
dans cette banque distincte sont utilisees sur demande ecrite formulee au 
superieur immediat au moins quarante-huit (48) heures a l'avance et pour 
une duree minimum de deux (2) jours consecutifs de douze (12) heures. Si 
au cours d'une annee civile le technicien en hygi6ne du milieu concerne n'a 
pu utiliser les heures de cette banque de jours feries, la Ville lui pale lesdites 
heures a la fin de ['annee. I[ est convenu que si la Ville decide de ne pas faire 
travailler ses personnes salariees de ['hygi6ne du milieu [ors des jours feries 
prevus au present article, cette decision doit s'appliquer a ['ensemble des 
personnes salariees de ['hygi6ne du milieu pour la journee feriee concernee, 
a moins d'imprevu. 

Lorsque la Ville demande a un technicien en hygiene du milieu de travailler 
l'un desdits autres jours feries en dehors de son horaire regulier prevu a 
['annexe « III », le technicien en hygi6ne du milieu est paye selon la clause 
16.2 c) ci-haut mentionnee. 

16.3 A l'interieur de chaque service, le travail supplementaire est reparti 
equitablement sur la base de ['annee civile parmi les personnes salariees qui 
en font partie, en tenant compte des qualifications requises, la nature des 
travaux a executer et le poste occupe, pour accomplir le travail A executer, 
tel que decrit au tableau en annexe « VI ». 

Suivant ['annexe «VI », le travail en temps supplementaire est d'abord offert 
aux personnes salariees permanentes et reguli6res dans la fonction. En 
deuxi&me (2e) temps, le travail supplementaire est offert aux personnes 
salariees auxiliaires dans la fonction, dans un troisi6me (3e) temps, le travail 
supplementaire est offert aux personnes salariees hors fonction et 
finalement, aux personnes salariees auxiliaires hors fonction et temporaires, 
ayant les qualifications requises. 
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Aux fins de ce qui pr6cbde, le travail suppl6mentaire est d'abord offert a la 
personne salari6e qui accomplit normalement la fonction, a moins que le 
travail Wait 6t6 commenc6 par une 6quipe, auquel cas Celle-ci le continue. 

Toutefois, si le travail est commenc6 par une personne salari6e permanente, 
r6gulibre, auxiliaire ou temporaire moins d'une (1) heure avant la fin du 
quart de travail, celle-ci continuera d'effectuer le travail, et ce, pour un 
maximum de deux (2) heures. 

Une mise a jour du tableau montrant les heures accept6es ou refus6es 
compil6es sera affich6e une (1) fois par semaine. A partir de cette 
compilation, on 6tablit la liste de rappel pour la semaine subs6quente et les 
heures suppl6mentaires sont offertes aux personnes salari6es qui 
possedent le moins d'heures accumul6es au tableau et qui possedent les 
qualifications requises. 

Lors d'appel pour le temps suppl6mentaire, la personne salari6e qui n'a pu 
etre rejointe et a qui on a laiss6 un message aura cinq (5) minutes pour 
retourner l'appel apres quoi nous passons a la suivante et un refus sera 
inscrit au tableau de temps suppl6mentaire. 

Lors d'une absence d'une dur6e de vingt (20) jours ouvrables ou plus pour 
invalidit6, l6sion professionnelle, cong6 parental ou cong6 sans solde, au 
retour de la personne salari6e le temps suppl6mentaire comptabilis6 est 
6tabli selon la moyenne d'heures des autres personnes salari6es r6guli6res 
de sa fonction. 

Le 1ef mai et le 1e,  novembre de chaque ann6e, la Ville fournira, sur demande 
du Syndicat, les informations concernant la r6partition du travail 
suppl6mentaire. 

16.4 Toute personne salari6e rappel6e au travail apr6s qu'elle ait quitt6 son port 
d'attache, a droit a une r6mun6ration minimum de trois (3) heures au taux 
applicable, pourvu qu'elle accepte d'accomplir durant ces heures tout travail 
disponible. Cependant, tout nouveau rappel a l'int6rieur du premier trois (3) 
heures nest pas consid6r6 comme un deuxi6me (2e) rappel si la personne 
salari6e est toujours au travail. Toutefois, si la personne salari6e est 
rappel6e au travail pour une p6riode de deux (2) heures ou moins pr6c6dant 
imm6diatement sa journ6e normale de travail, la r6mun6ration minimum 
sera de trois (3) heures au taux applicable. 
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16.5 Une personne salari6e peut choisir que le temps supplementaire effectu6 ne 
lui soft pas pay6, mais serve a constituer une Banque de credit de conges 
pour chaque heure de temps supplementaire effectu6e. 

Ce choix doit etre exprim6 lorsque la personne salari6e est appel6e a 
executer un travail en temps supplementaire. 

Une personne salari6e peut accumuler, au cours d'une m6me annee, 
['equivalent de deux (2) semaines normales de travail, sauf pour [es 
personnes salariees de ['hygiene du milieu ou les personnes salariees 
peuvent accumuler un maximum de cinquante-six (56) heures par annee. 

Ces credits sont utilis6s sur demande 6crite formul6e au sup6rieur imm6diat 
au moins quarante-huit (48) heures a ['avance et pour une dur6e minimum 
d'un (1) jour. La Ville peut refuser une telle demande si les besoins du 
service requierent la pr6sence du salari6 le jour mentionn6 dans sa 
demande. 

La Ville rembourse a une personne salari6e ses credits de cong6s non 
utilis6s en fin d'ann6e civi[e (au 31 d6cembre de chaque annee), en payant a 
cette personne salari6e [es montants qui lui sont dus, A la premiere paie de 
janvier. 

16.6 a) Une personne salari6e qui travaille en temps supplementaire pour une 
dur6e de trois (3) heures imm6diatement avant ou apres sa journ6e de 
travail a droit A ['allocation de repas. 

b) Au terme de toute periode de quatre (4) heures de travail en temps 
supplementaire, si le travail doit se poursuivre, la personne salari6e a 
droit A une periode de repos de trente (30) minutes r6mun6r6es si elle 
doit demeurer sur place et A ['allocation de repas. 

Si la periode de travail est consecutive A son horaire de travail, 
['article 16.6 a) s'app[ique en premier lieu et si le travail doit se poursuivre, 
le debut de la periode de quatre (4) heures pr6vues A ['article 16 b) d6bute 
au moment ou celle pr6vue A ['article 16 a) prend fin. 

Lorsque le travail en temps supplementaire nest pas cons6cutif A ['horaire 
normal de travail, ['article 16.6 b) s'applique int6gralement. 
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Toute personne salariee qui se voit octroyer une allocation pour frais de 
repas re~oit la somme de vingt dollars (20 $) pour chaque repas. Cette 
allocation sera majoree en fonction des augmentations de salaire accordees. 

16.7 Le travail supplementaire est facultatif. Toutefois, compte tenu de la nature 
des emplois pour les personnes salariees ceuvrant au secteur de ['hygiene 
du milieu et des services techniques, a la division de ['amenagement urbain 
et au bureau du service aux citoyens, lorsqu'aucune personne salariee nest 
disponible, [edit travail supplementaire est obligatoire par ordre inverse 
d'anciennete et a tour de r6le, inc[uant [es personnes salariees auxiliaires et 
temporaires, et ce, pour tout travail relatif a : ['exploitation de ['usine de 
filtration, de la station d'epuration, des postes de pompage, du site des 
neiges usees, du suivi qua[itatif de ['eau sur le reseau de distribution ainsi 
qu'a ['entretien des differents equipements concernes, et pour tous travaux 

relatifs aux services essentiels et urgent, notamment : operation de 
deneigement, bris d'aqueduc (fuite d'eau), refoulement d'egouts ou blocage 
important, ainsi qu'a ['entretien des differents equipements concernes. 

Cet article est egalement applicable pour toute mesure d'urgence, 
catastrophique et imprevue notamment : de catastrophes naturelles 
(inondation, glissement de terrain, verg[as, feu, securite pub[ique, 
effondrement de chaussee) pouvant survenir en dehors des heures norma[es 

de travail et pendant la fin de semaine. Les techniciens en genie civil sont 
egalement assujettis au temps supplementaire obligatoire lors d'urgence en 
chantier. 

Dans l'eventualite o6 la personne salariee ainsi obligee ne peut effectuer 
[edit travail supplementaire obligatoire parce qu'elle est en absence maladie 
ou parce qu'elle est en vacances, ou parce qu'el[e est inapte a accomplir la 
tache, le temps supplementaire est effectue par la personne salariee 
suivante, selon l'ordre prevu. La personne salariee ainsi dispensee parce 
qu'elle est en absence maladie ou parce qu'e[[e est en vacances ou parce 
qu'elle est inapte a accomplir [a tache, reprend alors son tour suivant ['ordre 
etabli des la prochaine survenance de temps supplementaire obligatoire. 
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La personne salari6e qui est d6ja sur place doit effectuer le travail 
suppl6mentaire requis pour un maximum de quatre (4) heures 
suppl6mentaires additionnelles dans ['6ventualit6 ou aucune personne 
salari6e ne serait disponib[e, et ce, afin de permettre a la Ville d'affecter le 
temps suppl6mentaire obligatoire a la personne salari6e la moins ancienne 
ou, a d6faut, a une personne salari6e temporaire ou a des ressources 
externes. 

16.8 Par ailleurs, lors de surcroit de travail ou lors d'un manquement de 
personnel qualifi6 en raison d'absence ma[adie ou de vacances, les 
personnes salari6es concern6es peuvent etre affect6es par la Ville, par ordre 
inverse d'anciennet6 en suivant la proc6dure ci-haut mentionn6e, aux taches 
relatives a ['exploitation de l'usine de filtration, de la station d'6puration, des 
postes de pompage, du site des neiges us6es, du suivi qualitatif de ['eau 
pour le r6seau de distribution ainsi qu'a ['entretien des diff6rents 
6quipements. 
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ARTICLE 17 JOURS FERIES ET CHOMES 

17.1 Les jours suivants sont reconnus comme jours f6ri6s et ch6m6s 

• Vendredi saint; 

• Lundi de PAques; 

• Fete des Patriotes; 

• F6te nationale; 

• Fete du Canada; 

• Fete du Travail; 

• L'Action de graces; 

• Veille de No6l; 

Noel; 

• Lendemain de No6l; 

• Veille du jour de ['An; 

• Jour de ['An; 

• Lendemain du jour de ['An. 

La Ville est ferm6e du 24 d6cembre au 2 janvier. 

En fonction des horaires de travail pr6vus, si une journ6e f6ri6e et ch6m6e 

survient une journ6e non travaill6e, le quantum de cette journ6e sera mis 

clans une « banque f6ri6e ». Ces heures pourront titre reprises et le solde 

sera monnay6 au 31 d6cembre de chaque ann6e. 

Consid6rant que la Bibliotheque Christian Roy est ouverte [es 27, 28, 29 et 

30 d6cembre de chaque ann6e, [es commis aux prets seront r6mun6r6s pour 

ces journ6es selon leur horaire de travail. Si ces journ6es sont travaill6es, les 

heures seront 6galement mises clans une banque sp6ciale intitul6e « banque 

des F6tes » et pourront titre reprises clans ['ann6e suivante ou r6mun6r6es si 

non utilis6es a la fin de ladite ann6e. Trois (3) personnes sa[ari6es en m6me 

temps pourront s'absenter durant ladite p6riode. 
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Les pr6pos6s au r6seau et a l'entretien en hygiene du milieu sont en cong6 
les 24, 25 et 31 d6cembre, ainsi que le le, janvier. Ces cong6s sont 
r6mun6r6s a meme la banque de jours f6ri6s pr6vue a ['article 16.2 d). Lors 
de ces cong6s, le technicien en hygiene du milieu affect6 a ['entretien du 
r6seau, a horaire de travail, est de garde, sur appel en cas d'urgence et 
b6n6ficie, au prorata, de la prime de garde pr6vue a ['article 12.11. 

Toutefois, en ce qui concerne la Fete nationale et la fete du Canada, it est 
convenu que si l'un de ces fours survient un samedi ou un dimanche, [edit 
cong6 sera report6 au vendredi pr6c6dent ou au lundi suivant apres entente 
entre les parties. 

Toute personne salariee aura droit a sept (7) cong6s mobiles non 
monnayables, a chacune des ann6es de la convention collective, pour 
affaires personnelles. 

La personne salariee pourra b6n6ficier de ce cong6 mobile a la condition de 
donner un avis minimum de vingt-quatre (24) heures a son sup6rieur 
imm6diat et a la condition qu'elle obtienne Vautorisation pr6alable dudit 
sup6rieur imm6diat, laquelle autorisation ne peut etre refus6e sans motif 
valable. 

17.2 Les jours f6ri6s sont ch6m6s aux dates ou ils sont observes officiellement. 
En cas d'interrogations ou de litiges, la question sera soumise au comit6 des 
relations de travail. 

17.3 La personne salariee permanente regoit le taux horaire de la fonction qu'elle 
aurait normalement occup6e lors d'un cong6 f6ri6 ou mobile. 

17.4 Pour avoir droit a son salaire pour l'un de ces fours f6ri6s ou mobiles, la 
personne salariee doit etre au travail le jour ouvrable qui precede ou qui suit 
la fete, a moins de b6n6ficier d'un cong6 autoris6 en vertu de cette 
convention. 

17.5 La Loi sur la Fete nationale s'applique quant au paiement de l'indemnit6 du 
24 juin. 

Convention collective 2022-2026 -41- SUP — Section locale 4667 



ARTICLE 18 VACANCES ANNUELLES 

18.1 A compter de la signature de la presente convention, le nombre de jours de 
vacances annuelles payees auquel une personne salariee permanente, 
reguliere et auxiliaire a droit chaque annee est base sur le nombre d'annees 
et de mois depuis la date d'embauche de la personne salariee. La periode de 
reference est du t er mai au 30 avril de l'annee precedente. Les jours de 
vacances acquises sont alloues le le,  mai. 

18.2 
Nombre d'ann6es de service requis Nombre de jours de vacances 

A l'embauche 15 jours 

5 ans 20 jours 

12 ans 25 jours 

17 ans et + 
1 jour par ann6e de service exc6dant 17 ans 

pour un maximum de 5 jours additionnels 

18.3 Le salaire pour chaque jour de vacances auquel la personne salariee a droit 
en vertu du present article consiste en une somme equivalente a la paie 
d'une journee reguliere de travail au taux regulier en vigueur au moment de 
ses vacances. 

18.4 La personne salariee ou ses ayants droit, a son depart ou a son deces, a droit 
au montant du pour les vacances non prises a ce moment, y compris les 
vacances acquises durant l'exercice financier en cours. 

18.5 La personne salariee desirant prendre ses vacances, doit choisir ses dates 
de vacances et en aviser la Ville au plus tard la premiere semaine complete 
du mois de mai. Ce dernier doit confirmer les dates de vacances avant le 
30 mai. 

La Ville determine les dates des vacances des personnes salariees en tenant 
compte : 

a) de leur anciennete generale a l'interieur de chaque division; 

b) du choix exprime par eux, compte tenu de la bonne marche des 
operations. 
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Pour les personnes salariees cols bleus de la division des travaux publics, les 
vacances seront accordees de la fagon suivante : par ordre d'anciennete, au 
premier (1e,) tour la personne salariee pourra obtenir jusqu'a trois (3) 
semaines consecutives maximum et au deuxieme (2e) tour, ladite personne 
salariee pourra ajouter une quatrieme (4e) et une cinquieme (5e) semaine 
consecutive sur approbation du gestionnaire. 

18.6 Les vacances doivent etre prises au cours des douze (12) mois commengant 
le ter  mai de chaque annee. 

18.7 Si l'un des jours feries mentionnes a la clause 17.1 coincide avec un (1) jour 
de vacances d'une personne salariee, cette journee demeure au solde des 
vacances de la personne salariee. 

18.8 a) La personne salariee victime d'un accident ou d'une maladie et qui ne 
reprend pas le travail avant la periode fixee pour ses vacances peut 
reporter celles-ci a une date ulterieure. 

b) Cependant, la personne salariee absente pour cause de maladie qui a 
epuise ses credits en maladie peut, si elle le desire, pour une absence 
pour cause de maladie, prendre ses vacances annuelles acquises. 

c) La personne salariee qui produit un billet medical beneficie d'un credit 
de vacances equivalant au nombre de jours de vacances qu'elle a 
perdus durant son absence maladie, sous reserve de production de 
pieces justificatives. Ces journees creditees seront remplacees par des 
jours de maladie disponibles dans la banque de la personne salariee. 

18.9 Les personnes salariees auxiliaires et temporaires ne peuvent fixer leurs 
vacances, entre le 15 mai et le 15 septembre de chaque annee, a moins 
d'une autorisation ecrite de leur gestionnaire, qui dolt tenir compte des 
besoins de remplacement et de surcroit de travail pour ladite periode a 
l'egard de chacun des services concernes. 
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ARTICLE 19 MALADIE, CONGE PARENTAL ET CONGES SOCIAUX 

19.1 Conges sociaux : 

Toute personne salariee beneficie d'un conge dans les cas suivants, pourvu 
qu'elle assiste a t'evenement, et ce, sans affecter son credit de banque de 
maladie : 

Mariage : 

a) mariage de la personne salariee : cinq (5) jours ouvrables; 

b) mariage d'un enfant ou de l'enfant du conjoint : un (1) jour, soit le jour 
du mariage; 

c) mariage du pere, de la mere, d'une soeur, d'un frere, d'une demi-soeur, 
d'un demi-frere, d'une belle-soeur, d'un beau-frere : un (1) jour, soit le 
jour du mariage. 

Deces : 

a) deces du de son conjoint, de son enfant, de l'enfant de son conjoint, de 
son pere ou de sa mere, de son frere et de sa soeur : cinq (5) jours 
ouvrables; 

b) deces du beau-pere, de la belle-mere : trois (3) jours incluant le jour 
des funerailles. Toutefois, un (1) de ces trois (3) jours peut etre pris de 
fagon non consecutive pour le jour des funerailles ou de la disposition 
des cendres du defunt; 

c) deces d'un grand-parent, d'un beau-frere, d'une belle-soeur, d'une bru, 
d'un gendre, d'un petit-enfant : un (1) jour, soit le jour des funerailles 
ou de la disposition des cendres du defunt; 

d) lors du deces d'une personne salariee syndiquee de l'un des services 
definis a la clause 3.22, les personnes salariees du service concerne 
beneficient d'une demi-journee de conge pour assister a la ceremonie 
religieuse. 
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La personne salariee beneficie d'une (1) journee additionnelle dans les cas 
de deces ci-haut lorsque les funerailles ont lieu A plus de trois cents (300) 
kilometres. 

Naissance ou adoption: 

a) naissance ou adoption d'un enfant : deux (2) jours A etre pris dans [es 
deux (2) semaines qui suivent ['evenement. La personne salariee 
pourra cependant prendre trois (3) autres journees sans solde, apres 
autorisation du superieur immediat, dans [adite periode de deux (2) 
semaines. 

Raisons parentales : 

a) A ['occasion d'une visite chez un professionnel de la sante, A l'hopital ou 
A l'ecole, pour lui-meme, ses enfants ou son conjoint : une (1) journee 

non monnayable, par annee de convention collective. 

19.1.1 Toute absence du travail un des jours vises par les dispositions de 
['article n'entraine aucune retenue de traitement, si la personne 
salariee devait, n'eut ete l'evenement donnant lieu A te[le 
absence, etre au travail ce jour-[A. 

19.1.2 Pour beneficier des dispositions de la presente clause 19.1, la 

personne salariee doit : 

a) aviser son superieur immediat prealablement a son absence 
ou A son depart du travail; dans [es cas de mariage ou 
d'adoption, l'avis doit etre donne au moins une (1) semaine 
avant ['evenement; 

b) fournir une attestation de ['evenement donnant lieu A 

['absence, si la Ville le demande. 

19.2 Accidents et maladies profession nelles : 

19.2.1 Dans les cas d'accidents subis ou de maladies contractees A 
['occasion ou dans l'exercice de ses fonctions, ceci au sens de la 
Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, la 
personne salariee re~oit de la Ville son plein salaire net regulier 
jusqu'A son retablissement complet ou jusqu'A ce qu'il soit etabli 
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par [a Commission des normes, de ['equite, de [a sante et de [a 
securite du travail (CNESST) qu'elle souffre d'une incapacite 
permanente, totale ou partielle, [a rendant incapable de remplir 
ses fonctions. 

Il est bien entendu qu'en consideration de ce qui precede, la 
personne salariee doit ceder, transporter et remettre a la Ville la 
compensation qui lui est accord6e par la CNESST. 

Le present article vise A assurer qu'une personne salariee victime 
d'un accident de travail ne subit pas de diminution de son revenu 
hebdomadaire reel, mais it ne doit pas cependant etre interprets 
de telle sorte qu'une personne salariee victime d'un accident de 
travail regoive une indemnite plus elevee que si elle 6tait au 
travail. 

A cet effet, ['obligation de [a Ville de L'Assomption consiste a 
verser A une personne salariee, conformement a [a convention 
collective, une Somme equivalente A son salaire de base net 
comprenant ['indemnite payable par [a CNESST (portion non 
imposable) et le montant necessaire pour completer [a difference 
entre ladite indemnite et le salaire de base net d'une personne 
salariee et d'assurer que toutes les cotisations et deductions 
appropri6es soient acheminees et payees de telle sorte que [a 
personne salariee ne subisse aucun prejudice et qu'elle Wen retire 
aucun avantage fiscal ou autres. 

Le salaire de base net d'une personne salariee est son salaire 
hebdomadaire r6gulier mentionne A [a convention collective, 
moins les deductions qui sont habituellement faites aux fins de 
l'imp6t federal et provincial, de fonds de pension, d'assurance-
ch6mage, de regime de rentes du Quebec, de cotisations 
syndicales ou autres. 

En cas de contestation de [a part de [a CNESST ou de [a Ville, cette 
dernisre continue de verser les montants dus A la personne 
salariee en vertu du present chapitre, et ce, tant et aussi 
longtemps qu'une decision finale nest pas rendue. 
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Si la CNESST ou le TAT, le cas echeant, ne reconnait pas ou ne 
reconnait qu'en partie la reclamation de la personne salariee, la 
Ville peut se rembourser du trop verse en prelevant, a meme le 
salaire de la personne salariee, les sommes dont elle sera 
redevab[e jusqu'A concurrence de dix pour cent (10 %) de son 
salaire net par periode de paie, ou A meme les indemnites que la 
personne salariee pourra retirer de ['assurance groupe en pareille 
circonstance. 

La Ville ne pourra se rembourser qu'une fois la reclamation de la 
personne salariee jugee en dernier ressort selon la loi. 

Les moyens de recouvrement prevus au paragraphe precedent 
n'empechent en rien la Ville d'uti[iser les recours de droit 
commun si ceux mentionnes aux presentes etaient ou devenaient 
inefficaces. 

19.2.2 Dans tous les cas, la Ville pourra faire examiner, par un medecin 
de son choix et A ses frais, la personne salariee malade ou 
accidentee, A chaque fois qu'e[[e regoit un certificat ou un rapport 
medical. 

19.2.3 Pourvu que la chose soit possible, la personne salariee malade ou 
accidentee doit faire rapport de son accident A son superieur 
immediat avant de quitter le travail et el[e devra transmettre son 
rapport d'evenement ecrit a la direction generale dans les 
meil[eurs delais. 

19.2.4 La personne salariee blessee a droit aux services d'un medecin. 
S'il est impossible de lui procurer sans retard tels services, e[[e 
est immediatement transportee A l'h6pital et ne subit alors 
aucune perte de traitement le jour de ['accident du fait de cette 
visite A ['h6pital. 

19.3 Jour de conga maladie ou accident: 

19.3.1 Au l e, janvier de ['annee, it est accorde A toute personne salariee 
permanente, reguliere et auxiliaire un credit de dix (10) jours de 
conges utilisables pour toute absence au cours des douze (12) 
mois suivants pour cause de maladie ou d'accident autre que 
ce[les visees A la clause 19.2. 

Convention collective 2022-2026 -47- SUP — Section locale 4667 



La personne salari6e qui acquiert le statut de personne salari6e 
permanente, r6guli6re et auxiliaire durant les douze (12) mois ci-
hauts mentionn6s se voit attribuer, a [a date ou elle obtient tel 
statut, un cr6dit d'autant de dix douzi6me (10/12) de jours de 
cong6s ainsi utilisables qu'il y a de mois complets a 6couler 
jusqu'a [a fin de ces douze (12) mois, ceci jusqu'a concurrence 
d'un maximum de dix (10) jours. 

Au 30 d6cembre de ['ann6e, tout jour de cong6 maladie ou 
accident faisant partie de la banque de cong6 maladie ou accident 
de [a personne salari6e tel que pr6vu ci-haut et qui nest pas 
utilis6 a cette date, est payable au salaire r6gulier de la personne 
salari6e. 

19.3.2 Tout jour de cong6 maladie ou accident utilis6 se[on les modalit6s 
6tablies est pay6 au salaire r6gulier. 

19.3.3 Pour toute absence pour cause de maladie ou d'accidents autres 
que ceux vis6s par la clause 19.2, la personne salari6e doit, a son 
retour au travail, signer une attestation a ce sujet; par ailleurs, 
pour toute semblable absence de trois (3) jours ou plus, la 
personne salari6e doit fournir, sur demande, un certificat m6dical 
indiquant la date probable de son retour au travail. 

19.3.4 Dans tous les cas et aussi souvent qu'elle le d6sire, la Ville peut 
faire examiner, a ses frais, la personne salari6e absente par un 
m6decin de son choix. Le m6decin valide si ['absence est motiv6e 
et it d6termine la date a laquelle la personne salari6e peut 
reprendre son travail. 

La personne salari6e a droit 6galement de se faire repr6senter par 
son m6decin. Si son m6decin et ce[ui de la Ville diff6rent 
d'opinion, its recommandent la nomination d'un troisi6me (3e) 
m6decin dont [a decision est finale. Les honoraires du troisi6me 
(3e) m6decin sont pay6s a parts Agates par la Ville et la personne 
salari6e concern6e. 

19.3.5 Les paiements effectu6s en vertu des dispositions de la 
clause 19.2 de la pr6sente convention n'affectent pas les cr6dits 
de cong6 maladie ou accident existant alors en faveur de la 
personne salari6e. 
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19.3.6 La personne salariee peut, si elle le desire, se prevaloir des jours a 
son credit a la banque prevue a la,clause 19.3.1, des les premiers 
jours d'absence pour maladie ou accident non occupationnel. Elle 
regoit alors le salaire de l'emploi qu'elle aurait rempli si elle 
n'avait pas ete malade ou accidentee. La personne salariee 
beneficie egalement du regime d'assurance indemnite salaire; la 
Ville verse a la personne salariee le salaire auquel elle a droit en 
vertu du regime d'assurance groupe et la personne salariee remet 
a la Ville les cheques indemnite salaire lorsqu'elle les regoit de 
l'assureur. 
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ARTICLE 20 MESURES DISCIPLINAIRES 

20.1 La Ville fournit par ecrit, a la personne salariee en cause et au Syndicat les 
raisons et les faits motivant toute mesure disciplinaire imposee a cette 
personne salariee. 

20.2 Une mesure disciplinaire peut consister en un avertissement verbal, un 
avertissement ecrit, une suspension sans solde, une retrogradation ou un 
congediement. 

20.3 Dans le cas dune mesure consistant en une retrogradation, une suspension 
ou un congediement, [es raisons et les faits motivant ladite mesure sont 
communiques par ecrit a la personne salariee et au Syndicat, au plus tard 
dans les cinq (5) jours ouvrables suivant ['imposition de ladite mesure. 

20.4 Lorsqu'une personne salariee est convoquee pour motif disciplinaire 
donnant lieu a un avertissement ecrit, une suspension sans solde, une 
retrogradation ou un congediement, elle peut etre accompagnee, si elle le 
desire, d'un representant syndical. 

20.5 Toute mesure disciplinaire ne peut etre invoquee a l'encontre d'une 
personne salariee lorsque ladite mesure date de plus d'un (1) an et que 
ladite personne salariee n'a commis aucune autre infraction depuis. 

Si [es mesures disciplinaires sont de meme nature, elles peuvent etre 
invoquees car cela pourrait We un prob[eme recurrent ou repetitif sur plus 
de dix-huit (18) mois. 

20.6 Toute personne salariee qui est l'objet d'une mesure disciplinaire peut 
soumettre son cas a la procedure reguliere de grief selon [es dispositions de 
['article 7 de la presente convention collective. 

20.7 Dans tous les cas de mesures disciplinaires, le fardeau de la preuve incombe 
a la Ville. 

20.8 La suspension dune personne salariee pour raison disciplinaire ne constitue 
pas une interruption de service. 

Convention collective 2022-2026 -50- SUP — Section locale 4667 



ARTICLE 21 SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

21.1 La Ville doit prendre les mesures n6cessaires pour prot6ger la sant6 et 
assurer la s6curit6 et l'int6grit6 physique de ses personnes salari6es au 
travail. 

21.2 La Ville et le Syndicat s'engagent mutuellement a coop6rer afin de pr6venir 
les accidents et promouvoir la sant6 et la s6curit6 des personnes salari6es 
en milieu de travail. 

21.3 La Ville doit fournir gratuitement a ses personnes salari6es tous les moyens 
et 6quipements de protection individuels ou collectifs aux fins de prot6ger la 
sant6 et la s6curit6 des personnes salari6es au travail. Cependant, ces 
6quipements de protection demeurent la propri6t6 de la Ville et les 
personnes salari6es s'engagent a les utiliser. 

a) Le comit6 paritaire SST d6termine les modalit6s de fourniture ainsi que 
le choix des bottes de s6curit6 et des bottes d'hiver, parmi un 
6chantillon propos6 par l'Employeur. La personne salari6e doit 
rapporter a l'Employeur les bottes usag6es avant de se pr6valoir d'une 
nouvelle paire. 

b) La Ville met a la disposition de chacune des personnes salari6es 
travaillant sur l'asphalte une paire de salopettes et une paire de bottes 
d'asphalte. 

c) La Ville s'engage a maintenir ou am6nager un local ad6quat 
convenablement meubl6 permettant aux personnes salari6es de 
prendre leurs repas et leurs pauses, lorsque celles-ci sont prises au 
complexe municipal seulement. Les personnes salari6es cols bleus 
peuvent titre appel6es a prendre leur pause repos ou repas dans leur 
v6hicule ou sur le lieu de leur intervention ou chantier. 

21.4 Les personnes salari6es cols bleus et cols blancs op6rationnels disposent de 
leur propre case pour remiser leurs v6tements et articles. 

21.5 Programme d'aide aux employes 

Les parties conviennent de maintenir le Programme d'aide aux employes 
(PAE) actuellement en vigueur pour la dur6e de cette convention collective 
et d'informer les personnes salari6es a cet effet. 
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21.6 Comite de sant6 et securite 

21.6.1 La Ville doit etablir trois (3) comites de sant6 et securite : 

- Comite travaux publics cols bleus : deux (2) representants 

Ville et deux (2) representants Syndicat; 

- Comite eaux et assainissement cols bleus : deux (2) 

representants Ville et deux (2) representants Syndicat; 

- Comite cols blancs : deux (2) representants Ville et deux (2) 

representants Syndicat. 

Les membres sont choisis par chacune des parties. 

21.6.2 Le comit6 de sant6 et securite se r6unit a la demande de ['une ou 

['autre des parties. L'ordre du jour doit accompagner la demande 

de rencontre. 

21.6.3 Le comit6 de sant6 et securite a pour fonction, en conformite avec 

['article 78 de la Loi sur la sante et securite au travail: 

a) d'6tudier les accidents de travail; 

b) d'examiner ['equipement des services; 

c) d'examiner les conditions d'accomplissement du travail; 

d) d'etudier et de recommander des normes de securite; 

e) de surveiller ['application des normes de s6curit6, dont les 

normes provinciales; 

f) de recommander les mesures propres a assurer la securite 

des personnes salariees; 

g) de recommander la mise sur pied de programmes de 

formation en prevention des accidents et maladies industriels 

pour les personnes salariees. Cette formation est donn6e aux 

personnes salariees durant les heures normales de travail, et 

ce, sans perte de salaire. 

21.7 Lorsqu'une enquete officie[[e est tenue a la suite d'un accident de travail, un 

repr6sentant syndical peut, sans perte de salaire, s'absenter du travail pour 

y assister. 
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21.8 Toute inspection gouvernementa[e ou enquete sur la securite et la sante au 
travail doit s'effectuer en presence d'un representant syndical choisi par le 
Syndicat. Tous les rapports de ces inspections ou enquetes sont remis aux 
deux (2) parties. 

21.9 Conditions dangereuses 

21.9.1 Une personne salariee a le droit de refuser d'executer un travail 
s'il a des motifs raisonnables de croire que ['execution de ce 
travail ['expose a un danger pour sa sante, sa securite ou son 
integrite physique, ou peut avoir l'effet d'exposer une autre 
personne a un semblable danger. 

21.9.2 La personne salariee ne peut cependant exercer le droit que lui 
reconnait ['alinea precedent si le refus d'executer ce travail met 
en peril immediat la vie, la sante, la securite ou ['integrite 
physique d'une autre personne ou si les conditions d'execution de 
ce travail sont normales dans le genre de travail qu'elle effectue. 

21.10 La Ville et le Syndicat conviennent de mettre en place un comite afin 
d'evaluer les fournitures appropriees qui seront fournis aux personnes 
salariees. Ces dernieres auront ['obligation de porter les fournitures fournies. 
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ARTICLE 22 ASSURANCE COLLECTIVE 

22.1 La Ville s'engage a maintenir en vigueur, pendant la duree de [a presente 
convention, la police d'assurance collective en vigueur a ce moment, ou une 
police d'assurance equivalente, au benefice des personnes salariees 
permanentes, regulieres et auxiliaires. 

22.2 La Ville fournit au Syndicat tous les details pertinents au plan en vigueur. 
Copie de la police est fournie au Syndicat et aux personnel salariees. 

22.3 Les parties conviennent de travailler a ['amelioration des couvertures de 
['assurance collective au cours de la duree de cette convention collective. 

22.4 Pour les couvertures assumees a cinquante pour cent (50 %) par la Ville et 
cinquante pour cent (50 %) par le Syndicat, toutes modifications devront 
etre approuvees par les deux (2) parties. 
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ARTICLE 23 REGIME DE RETRAITE 

23.1 La Ville s'engage a maintenir le regime complementaire de retraite en 
vigueur pendant la duree de la presente convention. Ce regime s'applique de 
la fa~on suivante : 

- La cotisation de la Ville au regime complementaire de retraite est 
etablie a neuf pour cent (9 %). 

- La cotisation des personnes salariees au regime complementaire de 
retraite est etablie a neuf pour cent (9 %). 

Le credit de rente s'accumulera a raison de deux pour cent (2 %) du salaire 
annee, salaire carriere. 

Au cours de la duree de la presente convention, les parties peuvent 

s'entendre afin d'apporter des modifications audit regime. 

23.2 Comite de retraite 

Le comite de retraite est forme de deux (2) membres de ['unite 

d'accreditation et de representants de la Ville. I[ a pour tache de veil[er a la 
bonne marche du regime complementaire de retraite en vigueur. Le temps 
ainsi passe A ces reunions n'entraine pas de perte de salaire et de traitement 
et n'entre pas en compte sur le temps alloue aux liberations. 
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ARTICLE 24 JURE OU TEMOIN 

24.1 Toute personne salariee appelee a servir comme juree ou temoin, sauf a 
['arbitrage de grief, et qui de ce fait s'absente du travail, regoit le sa[aire qui 
lui aurait ete verse pour les heures regulieres de travail qu'elle aurait 
normalement travaillees au cours de sa periode d'absence, moins le 
montant d'argent dont elle beneficie comme juree ou temoin pour la meme 
periode (voir le tarif pour la taxation des temoins). 

24.2 Pour beneficier du present article, la personne salariee doit remplir [es 
conditions suivantes : 

a) avertir son superieur immediat aussit6t qu'elle apprend sa convocation 
comme juree ou temoin; 

b) retourner au travail des que possible apres avoir ete liberee de ses 
devoirs de juree ou de temoin; 

c) ne pas etre convoquee comme temoin dans sa propre cause. 
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ARTICLE 25 COMITE DE RELATIONS DE TRAVAIL ET COMITE POUR 
CONTRER LE HARCELEMENT PSYCHOLOGIQUE 

25.1 Comit6 de relations de travail 

Le comite de relations de travail est forme de trois (3) membres de l'unite 

d'accr6ditation et d'au plus trois (3) repr6sentants de la Ville. Ce comite a 

pour objet de discuter toute question qu'une partie soumet a ['autre partie 

en plus d'exercer les pouvoirs que lui conferent les articles pr6vus a cet 

effet. I[ a pour tache, entre autres, la surveillance et ['application de la 

convention collective. Il se r6unit sur demande ecrite de l'une ou l'autre des 

parties, qui communique a l'avance l'ordre du jour propose. Le temps ainsi 

passe a ces r6unions n'entraine pas de perte de salaire et de traitement et 

n'entre pas en compte sur le temps alloue aux lib6rations syndicales. 

25.2 Comit6 pour contrer le harc6lement psychologique 

Le comite pour contrer le harce[ement psychologique est forme de deux (2) 

membres de l'unite d'accr6ditation et de repr6sentants de la Ville. I[ a pour 

tache de tenter de r6gler toute probl6matique en lien avec la clause 5.3 de la 

pr6sente convention collective. Le temps ainsi passe a ces r6unions 

n'entraine pas de perte de salaire et de traitement et n'entre pas en compte 

sur le temps allou6 aux lib6rations syndicales. 

25.3 Le Syndicat fournit a la Ville la liste des membres de ces comit6s. 
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ARTICLE 26 TRANSPORT ET ALLOCATION DE DEPLACEMENT 

26.1 Toute personne salariee, qui est appelee a utiliser occasion ne[[ement son 
vehicule dans ['execution de sa fonction, a droit a une allocation pour frais 
de deplacement de soixante et une cents (0,61$) du kilometre. 

Les personnes salariees dont le travail necessite la fourniture d'un vehicule 
automobile de fagon reguliere pour accomplir leur travail ont droit a 
['allocation de depense suivante : 

• un montant forfaitaire mensuel de cent quarante dollars (140 $) 
(1680 $/an); 

• une allocation pour frais de deplacement de trente-neuf cents (0,39 $) 
du kilometre. 

Ces montants seront indexes au taux negocie pour chacune des annees de la 
convention collective. 

26.2 Pour recevoir ou continuer de recevoir une indemnite mensuel[e de base 
pour l'utilisation d'une automobile, toute personne salariee doit : 

a) y etre autorisee par la Ville; 

b) etre detentrice d'une assurance de classe plaisir et affaires, et ce, aux 
termes et conditions exiges par ['assureur et avoir remis une copie du 
certificat d'assurance a la Ville. L'Employeur s'engage a defrayer toute 
prime d'assurance supplementaire occasionnee par l'utilisation du 
vehicule personnel de la personne salariee, a la demande expresse de 
l'Employeur, dans l'exercice de ses fonctions, et ce, jusqu'a 
concurrence d'un montant maximum de deux cents dollars (200 $) par 
annee, sur presentation d'un avenant a cet effet et de la facture de la 
prime d'assurance. Ce montant sera indexe au taux negocie pour 
chacune des annees de la convention collective. 

c) aviser la Ville au moins trente (30) jours a l'avance des modifications ou 
de l'annulation qu'elle entend apporter a sa police d'assurance en ce 
qui concerne sa couverture pour responsabilite civile; 

d) etre couverte pour au moins une somme d'un million de dollars 
(1000 000 $) en ce qui concerne sa responsabilite civile; 
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e) et A la demande de [a Ville, installer des identifications propres A la 
Ville de L'Assomption. 

26.3 L'indemnit6 couvre toute d6pense aff6rente A ['usage d'une automobile par 
une personne salari6e dans ['exercice de ses fonctions et aucune autre 
r6clamation non pr6vue au pr6sent article nest recevable A cette fin. 

26.4 Les d6placements admis dans un relev6 de kilom6trage sont ceux qui sont 
n6cessaires et qui sont effectivement parcourus par la personne salari6e 
dans 1'ex6cution de son travail. 

26.5 Si une personne salari6e r6gulibre se voit retirer son permis de conduire 
pour un temps limit6, la Ville assigne durant cette p6riode [a personne 
salari6e A un poste compatible avec ses qualifications, si un te[ poste est 
disponible. Si une te[[e assignation est possible, la personne salari6e regoit 
le salaire du poste sur [equel ['Employeur ['assigne. 

L'offre de temps suppl6mentaire ne s'appliquera pas si la fonction n6cessite 
de d6tenir un permis de conduire valide. 

A d6faut d'une possible assignation, ladite personne salari6e b6n6ficie d'un 
cong6 sans so[de si le retrait de son permis ne d6passe pas vingt-quatre (24) 
mois. 

Durant ce cong6, [a personne salari6e conserve son anciennet6 et son 
emploi. 

26.6 Toute personne salari6e permanente, A ['essai et temporaire qui se voit 
octroyer une allocation pour frais de repas regoit [a somme de vingt dollars 
(20 $) pour chaque repas. 
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ARTICLE 27 PERFECTION NEMENT 

27.1 La personne salariee peut acquerir sur une base volontaire une plus grande 
competence prof essionnelle, en poursuivant des etudes par correspondance 
ou autrement. Les etudes ou la formation en question peuvent porter sur des 
sujets qui sont en relation directe avec le travail que la personne salariee 
accomplit, afin de lui permettre d'acquerir de nouvelles competences et/ou 
d'ameliorer les connaissances dejA acquises. 

27.2 Les personnes salariees qui suivent une formation prevue A la clause 27.1 se 
voient accorder le remboursement des frais prevus selon les termes, 
conditions et modalites de l'annexe « XI ». 

27.3 La personne salariee desirant participer a des activites profession nelles ou 
des congres doit presenter une demande ecrite ou verbale A cet effet au 
representant de la Ville, qui l'accepte ou la refuse dans un delai maximum de 
trente (30) jours suivant la presentation de la demande. 

27.4 Toute personne salariee qui suivra une formation exigee par la Ville sera 
remuneree selon les dispositions de la convention collective. Le temps de 
deplacement, lorsque la formation aura lieu A l'exterieur de la Ville, sera 
egalement remunere A taux simple. 
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ARTICLE 28 

28.1 La Ville s'engage a assurer, a ses frais, une d6fense pleine et enti6re a la 
personne salari6e qui est poursuivie a la suite d'actes pos6s dans l'exercice 
et les limites de ses fonctions en tant que personne salari6e de la Ville, sauf 
si lesdits actes constituent de la n6gligence grossi6re ou des actes criminels. 

La Ville convient d'indemniser la personne salari6e de toute obligation que la 
loi impose a cette derni6re en raison de la perte ou du dommage r6sultant 
desdits actes pos6s dans l'exercice et les limites de ses fonctions, autres 
que ceux qui constituent de la n6gligence grossi6re ou des actes criminels. 

28.2 La personne salari6e a le droit d'adjoindre, A ses frais personnels, son propre 
procureur au procureur choisi par la Ville. 
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ARTICLE 29 DROITS PARENTAUX 

29.1 Dispositions generates 

29.1.1 A moins de stipulations expresses a l'effet contraire, aucune 
disposition de la presente section ne peut avoir pour effet de 
conferer a une personne salariee un avantage, monetaire ou 
autre, dont elle n'aurait pas beneficie si elle etait restee au travail. 

29.1.2 Toute indemnite ou prestation visee a la presente section dont le 
paiement a debute avant une greve ou un lock-out continue a etre 
versee pendant cette greve ou ce lock-out. 

29.1.3 S'il est etabli devant un arbitre qu'une personne salariee s'est 
prevalue d'un conge de maternite ou d'un conge sans traitement 
en prolongation d'un conge de maternite et que la Ville a mis fin a 
son emploi, celle-ci doit demontrer qu'elle a mis fin a son emploi 
pour des raisons autres que celles d'avoir utilise le conge de 
maternite ou le conge sans traitement. 

29.2 Cong6 de maternite 

29.2.1 Principe 

29.2.1.1 La personne salariee enceinte a droit a un conge de 
maternite d'une duree de vingt (20) semaines qui, sous 
reserve de la clause 29.2.1.3, doivent etre 
consecutives. 

La personne salariee qui accouche d'un enfant mort-n6 
apres le debut de la vingtieme (20e) semaine precedant 
la date prevue d'accouchement a egalement droit a ce 
conge de maternite. 

La personne salariee dont la conjointe decede se voit 
transferer le residuel des vingt (20) semaines du conge 
de maternite et beneficie des droits et indemnites qui y 
sont rattaches. 
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29.2.1.2 L'etalement du conge de maternite, avant ou apres 
l'accouchement, est determine par la personne salariee 
et comprend le jour de l'accouchement. (la loi precise 
que le conge peut debuter seize (16) semaines avant la 
date prevue d'accouchement) 

29.2.1.3 La personne salariee qui est suffisamment retablie de 
son accouchement a droit a un conge de maternite 
discontinu lorsque son enfant nest pas en mesure de 
quitter l'etablissement de sante ou lorsqu'il est 
hospitalise dans les quinze (15) jours de sa naissance. 
Le conge ne peut etre fractionne qu'une (1) seine fois et 
it doit se poursuivre lorsque l'enfant integre la 
residence familiale. Dans ce cas, la Ville ne verse a la 
personne salariee que l'indemnite a laquelle elle aurait 
eu droit si elle n'avait pas fractionne son conge. 

29.2.1.4 Le conge de maternite peut etre d'une duree moindre 
que vingt (20) semaines. Si la personne salariee revient 
au travail dans les deux (2) semaines suivant la 
naissance, elle produit, sur demande de la Ville, un 
certificat medical attestant de son retablissement 
suffisant pour reprendre son travail. 

29.2.1.5 Si la naissance a lieu apres la date prevue, la personne 
salariee a droit a une prolongation de son conge de 
maternite egale a la periode de retard, sauf si elle 
dispose deja d'une periode d'au moins deux (2) 
semaines de conge de maternite apres la naissance. 

La personne salariee peut en outre beneficier d'une 
prolongation de conge de maternite jusqu'a six (6) 
semaines si son enfant a ete hospitalise durant son 
conge de maternite, et ce, pour une periode equivalente 
A la duree de l' hospitalisation ou si l'etat de sante de 
son enfant l'exige. 

Durant ces prolongations, la personne salariee ne regoit 
ni indemnite ni traitement. 
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29.2.1.6 La personne salariee qui ne peut a cause de son etat de 
sante reprendre son emploi a ['expiration de la periode 
prevue aux clauses 29.2.1 et 29.2.1.5, nest plus 
consideree comme etant en conge de maternite, mais 
comme etant absente pour cause de maladie et de ce 
fait, assujetti aux dispositions de ['article 19. 

29.2.2 Preavis de depart 

Pour obtenir le conge de maternite, la personne salariee doit 
donner un preavis ecrit au directeur des ressources humaines ou 
a son representant designe au moins trois (3) semaines avant son 
depart. 

Ce preavis doit etre accompagne d'un certificat medical attestant 
de la grossesse et de la date prevue pour la naissance. 

Le delai de presentation du preavis peut etre moindre si un 
certificat medical atteste que la personne salariee doit quitter son 
emploi plus t6t que prevu. 

En cas d'imprevu, la personne salariee est exemptee de la 
formalite du preavis, sous reserve de la production a la Ville d'un 
certificat medical attestant qu'e[le doit quitter son emploi sans 
delai. 

29.2.3 Indemnites et avantages 

Les indemnites du conge de maternite prevues a la clause 29.2.4 
sont uniquement versees a titre de supplement aux prestations 
reques. 

29.2.4 La personne salariee permanente ou reguliere ou auxiliaire qui 
regoit des prestations d'assurance parentale durant son conge de 
maternite, regoit de la Ville pour chacune des dix-huit (18) 
semaines de son conge, une indemnite complementaire egale a la 
difference entre quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de son 
salaire brut regulier et les prestations brutes d'assurance 
parentale et/ou d'assurance emploi qu'elle regoit, et ce, jusqu'a la 
fin de la dix-huitieme (18e) semaine de conge de maternite si 
ladite personne salariee a opte pour un conge de maternite de 
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dix-huit (18) semaines en vertu du r6gime qu6b6cois d'assurance 
parentale. 

Si la personne salari6e permanente ou r6guli6re ou auxiliaire opte 
pour un cong6 de maternit6 d'une dur6e de quinze (15) semaines 
en vertu du r6gime qu6b6cois d'assurance parenta[e, l'indemnit6 
compl6mentaire ci-haut mentionn6e sera accord6e sur la base de 
quinze (15) semaines de cong6 de maternit6 selon les m6mes 
calculs. 

29.2.5 Toutefois, aucune indemnit6 ne peut etre vers6e durant la p6riode 
de vacances au cours de [aque[[e la personne salari6e est 
r6mun6r6e. 

29.2.6 Avantages 

Durant le cong6 de maternit6 et les prolongations pr6vues a la 
clause 29.2.1, la personne salari6e b6n6ficie, pourvu qu'el[e y alt 
norma[ement droit, des avantages suivants : 

- assurances collectives, a condition qu'e[le verse sa part; 

- r6gime de retraite, a condition qu'e[le verse sa part; 

- accumulation des cong6s annuels (vacances) et de 
['anciennet6. 

La personne salari6e peut reporter ses semaines de vacances si 
celles-ci se situent a l'int6rieur du cong6 de maternit6 et si e[[e 
avise la Ville de la date de report au plus tard deux (2) semaines 
avant ['expiration dudit cong6. 

La date du report doit se situer A la suite du cong6 de maternit6 ou 
etre soumise, des le retour au travail de la personne salari6e, A 
['approbation du directeur des ressources humaines ou de son 
repr6sentant d6sign6 qui tiendra compte des n6cessit6s du 
service. 
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29.2.7 Retour au travail 

29.2.7.1 La personne salariee doit faire parvenir a la direction 
des ressources humaines ou a son representant 
designe, au cours de la quatrieme semaine precedant 
['expiration du conge de maternite, un avis ecrit 
indiquant la date prevue de ['expiration de son conge de 
maternite. 

La personne salariee doit se presenter au travail a 
['expiration de son conge de maternite, a moins de 
prolonger celui-ci par un conge parental, suivi d'un 
conge sans solde en avisant par ecrit le directeur des 
ressources humaines ou son representant designe de la 
prise du conge parental et du conge sans solde et de 
leur duree, au moins deux (2) semaines avant la date de 
retour du conge de maternite. 

La personne salariee qui ne se presente pas a 
['expiration des conges ci-haut mentionnes est reputee 
avoir mis fin a son emploi. 

29.2.7.2 Au retour du conge de maternite, la personne salariee 
reprend son emploi. Dans ['eventualite ou ['emploi 
aurait ete aboli ou deplace, la personne salariee aura 
droit aux avantages dont elle aurait beneficie si elle 
avait ete au travail au moment de ['abolition ou du 
deplacement dudit emploi. 

29.3 Dispositions particulieres a ['occasion de la grossesse et de ['allaitement 

29.3.1 Affectation provisoire et conge special (retrait pr6ventif) 

La personne salariee peut demander d'etre affectee 
provisoirement a un autre emploi de sa classe d'emp[ois ou d'une 
autre classe d'emplois, qu'el[e est en mesure d'accomplir, dans 
les cas suivants : 

a) elle est enceinte et ses conditions de travail comportent des 
risques de maladie infectieuse ou des dangers physiques pour 
elle ou ['enfant a naitre; 
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b) ses conditions de travail comportent des dangers pour ['enfant 
qu'elle allaite. 

La personne salariee doit presenter dans [es meilleurs delais un 
certificat medical a cet effet. 

Lorsque le directeur des ressources humaines ou son 
representant designe regoit une demande de retrait preventif, i[ 
en avise immediatement le Syndicat et lui indique le nom de la 
personne salariee et les motifs a ['appui de la demande de ce 
retrait preventif. 

Telle affectation provisoire est prioritaire a tout autre mouvement 
de personnel. 

La personne salariee affectee provisoirement a un autre emploi 
conserve les droits et privileges rattaches a son emploi habitue[. 

Si ['affectation provisoire nest pas effectuee immediatement, la 
personne salariee a droit a un conge special qui debute 
immediatement. A moins qu'une affectation temporaire ne 
survienne ulterieurement et y mette fin, le conge special se 
termine, pour une personne salariee enceinte, a la date de son 
accouchement et pour la personne salariee qui allaite, a la fin de 
la periode de ['allaitement. 

Durant le cong6 special pr6vu au pr6sent article, la personne 
salariee est regie, quant a son indemnite, par les dispositions de 
la Loi sur la sant6 et la s6curit6 au travail relatives au retrait 
preventif de la travailleuse enceinte ou de la travail[euse qui 
allaite. 

29.3.2 Conges speciaux 

La personne salariee a droit a un conge special dans les cas 
suivants 

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger 
d'interruption de grossesse exige un arret de travail pour une 
periode dont la duree est prescrite par un certificat medical; ce 
conge special ne peut toutefois se prolonger au-dela du debut 
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de la huiti6me (8e) semaine pr6c6dant la date pr6vue de 
l'accouchement; 

b) sur pr6sentation d'un certificat m6dical qui en prescrit la 
dur6e, lorsque survient une interruption de grossesse 
naturelle ou provoqu6e avant le d6but de la vingti6me (20e) 
semaine pr6c6dant la date pr6vue de l'accouchement. 

29.4 Conge parental 

Le p6re et la m6re d'un nouveau-n6 et la personne qui adopte un enfant 
d'age mineur ont droit A un cong6 parental sans solde d'au plus de 
soixante-cinq (65) semaines continues qui se termine au plus tard 
soixante-dix-huit (78) semaines apr6s la naissance ou dans le cas d'une 
adoption, soixante-dix-huit (78) semaines apr6s que l'enfant lui a 6t6 confi6. 

Le cong6 parental peut d6buter au plus t6t le jour de la naissance du 
nouveau-n6 ou, dans le cas d'une adoption, le jour ou l'enfant est confi6 A la 
personne salari6e dans le cadre d'une proc6dure d'adoption ou le jour ou la 
personne salari6e quitte son travail afin de se rendre A 1'ext6rieur du Qu6bec 
pour que l'enfant lui soft confi6. 

Pour b6n6ficier de ce cong6, la personne salari6e doit transmettre au Service 
des ressources humaines au moins deux (2) semaines avant son d6part, un 
avis 6crit mentionnant la date pr6vue du d6but du cong6 et celle pr6vue du 
retou r au travail. 

Conge de paternite 

A la naissance de son enfant, la personne salari6e a droit A un cong6 de 
paternite sans salaire de cinq (5) semaines continues. Pendant son cong6, 
son lien d'emploi est prot6g6 et elle peut avoir droit A des prestations du 
R6gime qu6b6cois d'assurance parentale. Le cong6 peut d6buter d6s la 
naissance de l'enfant et se terminer au plus tard soixante-dix-huit (78) 
semaines apr6s la naissance. Un avis doit parvenir A l'Employeur au plus tard 
trois (3) semaines avant son d6part. 
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La personne salari6e permanente ou r6guli6re ou auxiliaire qui regoit des 
prestations d'assurance parentale durant son cong6 de paternit6, regoit de 
la Ville, pour chacune des cinq (5) semaines de son cong6, une indemnit6 
compl6mentaire 6gale a la diff6rence entre quatre-vingt-treize pour cent 
(93 %) de son salaire brut r6gulier et les prestations brutes d'assurance 
parentale et/ou d'assurance emploi qu'elle regoit, et ce, jusqu'a la fin de la 
cinqui6me (5e) semaine de cong6 de paternit6. 

Si la personne salari6e continue de verser ses cotisations aux diff6rents 
r6gimes d'assurance collective et de retraite pendant son cong6, 
l'Employeur maintient sa part. 

Cong6s pour responsabilit6s parentales 

Sous r6serve des autres dispositions de la pr6sente convention collective, la 
personne salari6e peut s'absenter sans salaire de son travail jusqu'a 
concurrence de dix (10) jours par ann6e civile lorsque sa pr6sence est 
express6ment requise aupr6s de son enfant ou de l'enfant de son conjoint 
pour des raisons de sant6, de s6curit6 ou d'6ducation, en raison de 
circonstances impr6visibles ou hors de son contr6le. Il doit avoir pris tous 
les moyens raisonnables a sa disposition pour assumer autrement ces 
obligations et pour limiter la dur6e du cong6. 

Un cong6 partiel sans traitement d'une dur6e maximale d'un (1) an est 
accord6 a la personne salari6e dont un enfant mineur a des difficult6s de 
d6veloppement socio affectif ou dont un enfant mineur est handicap6 ou 
malade et n6cessite la pr6sence de la personne salari6e concern6e. 

Les journ6es ou demi-journ6es ainsi utilis6es sont d6duites des cong6s de 
maladie et sp6ciaux de la personne salari6e et, a d6faut, ces absences sont 
sans traitement. Le directeur des ressources humaines ou son repr6sentant 
d6sign6 peut cependant autoriser les absences en heures lorsque la 
personne salari6e peut r6int6grer ses attributions sans cout additionnel pour 
la Ville. 

Dans tous les cas, la personne salari6e doit fournir la preuve justifiant une 
telle absence. 
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ARTICLE 30 CONGE SANS SOLDE 

30.1 Lorsqu'une personne salari6e desire obtenir un conge sans solde elle en fait 
la demande par ecrit sur le formulaire approprie au repr6sentant de la Ville. 
Si celui-ci autorise [edit conge, it en informe la personne salari6e par ecrit 
avec copie simultan6ment au Syndicat. 

30.2 a) Toute personne salari6e permanente qui compte plus de cinq (5) ans 
de service continu pour la Ville peut prendre un conge sans traitement 
d'une dur6e maximale d'un (1) an, pourvu qu'elle avise par ecrit la Ville 
deux (2) mois A l'avance. Ce d6lai d'avis peut etre moindre avec 
['assentiment de la Ville. Si la personne salari6e desire revenir au 
travail avant ['expiration de son conge sans traitement, elle avise la 
Ville au moins un (1) mois A l'avance. Au retour de son conge sans 
traitement, la personne salari6e r6int6gre l'emploi qu'elle occupait au 
moment de son depart ou ['emploi qu'elle obtient A la suite de 
['application de la pr6sente convention collective. Durant ce conge, la 
personne salari6e ne b6n6ficie ni n'accumule aucun des benefices ou 
avantages pr6vus A la pr6sente convention collective. Si la personne 
salari6e desire conserver les benefices de ['assurance groupe ou ceux 
du regime de retraite, elle devra acquitter sa part aupr6s de la Ville et 
rembourser A cette derniere la part de la Ville. 

b) Deux (2) personnes salari6es, mais de divisions diff6rentes peuvent se 
pr6valoir de la pr6sente disposition en m6me temps. 
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ARTICLE 31 CONGE A TRAITEMENT DIFFERS 

31.1 Le cong6 a traitement diff6r6 constitue un cong6 d'une dur6e d6termin6e 
pris a l'int6rieur d'une p6riode 66talement du traitement de la personne 
salari6e, ce cong6 est consid6r6 comme un cong6 sans traitement aux fins 
de ['application des conditions de travail. 

Un maximum de deux (2) personnes salari6es, mais de services diff6rents 
peut se pr6valoir de la pr6sente disposition en meme temps, pour la p6riode 
du cong6. 

31.2 Le directeur des ressources humaines ou son repr6sentant d6sign6 peut 
octroyer un cong6 a traitement diff6r6 a la personne salari6e qui lui en fait la 
demande par ecrit. 

31.3 La personne salari6e en cong6 sans traitement, en assurance sa[aire de 
courte dur6e, absente en raison d'une l6sion professionnelle ou en cong6 
parental peut adresser une telle demande, mais la date d'entr6e en vigueur 
de ['entente ne peut etre ant6rieure A la date effective de son retour au 
travail. 

31.4 La demande doit indiquer [es dates du debut et de la fin de la p6riode 
d'etalement du traitement, de meme que celles de la prise du cong6 A 
traitement diff6r6. It appartient au directeur des ressources humaines ou A 
son repr6sentant d6sign6 d'accepter ['une ou l'autre de ces dates, ces 
dernieres pouvant diff6rer se[on [es circonstances et les modalit6s pr6vues A 
la pr6sente section. Le cong6 a traitement diff6r6 peut se situer a tout 
moment au cours de la dur6e de ['entente, mais ne peut etre interrompu 
pour quelque motif que ce soit. It doit se prendre en mois entiers et 
cons6cutifs, et ce, sans exception. 

31.5 Uentente de cong6 A traitement diff6r6 doit We 6crite et peut We conclue 
pour une dur6e de deux (2), trois (3), quatre (4) ou cinq (5) ans. Le tableau 
suivant d6termine le pourcentage de traitement A verser A la personne 
salari6e selon la p6riode 66talement du traitement pr6vue a ['entente et la 
dur6e du cong6 qui peut varier de six (6) A douze (12) mois, et ce, en mois 
entiers et cons6cutifs. 
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POURCENTAGE DE TRAITEMENT A VERSER AU COURS DE L'ENTENTE 
EN FONCTION DE LA DUREE DU CONGE 

DURtE DU 
CONGt 

PERIODE UtTALEMENT DU TRAITEMENT 

 

2 ANS 3 ANS 4 ANS 5 ANS 

6 MOIS 75,00% 83,33% 87,50% 90,00% 

7 MOIS 70,83 % 80,56% 85,42% 88,33% 

8 MOIS 66,67% 77,78% 83,33% 86,67% 

9 MOIS 

 

75,00% 81,25% 85,00% 

10 MOIS 

 

72,22% 79,17% 83,33% 

11 MOIS 

 

69,44% 77,08% 81,67% 

12 MOIS 

 

66,67% 75,00% 80,00% 

31.6 Centente ecrite A intervenir entre le directeur des ressources humaines ou 

son repr6sentant d6signe et la personne salari6e doit indiquer que le r6gime 

de cong6 A traitement diff6re ne vise pas A fournir des prestations au 

moment de la retraite ou A diff6rer de l'imp6t. 

Le cong6 A traitement diff6re doit d6buter au plus tard A ['expiration d'une 

p6riode maximale de six (6) ans suivant la date du d6but de ['entente. 

31.7 Au cours du cong6 A traitement diff6re, la personne salari6e ne peut recevoir 

aucun autre traitement ou r6mun6ration que le montant correspondant au 

pourcentage de son traitement pour la dur6e de ['entente, et ce, de la part 

de la Ville, d'une autre personne ou soci6te avec qui la Ville a un lien de 

d6pendance. 

31.8 La personne salari6e n'accumule pas de cr6dit de vacances, de cong6s 

sp6ciaux et de cong6 de maladie pendant le cong6 A traitement diff6re, mais 
peut demander le report de tous ses cr6dits de vacances ant6rieurs A son 
cong6, A l'ann6e budg6taire suivant le cong6. 

31.9 Aux fins de ['application du pr6sent article, les jours f6ri6s et ch6m6s sont 
r6mun6r6s selon le pourcentage du traitement pr6vu A ['entente, y compris 
pendant le cong6 A traitement diff6re. 

31.10 Sous r6serve des dispositions concernant le r6gime d'assurance salaire de 

courte dur6e, la contribution de la Ville et la cotisation de la personne 

salari6e sont maintenues sur la base du temps normalement travaille par la 
personne salari6e avant le d6but de ['entente. 
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31.11 Aux fins du r6gime d'assurance salaire de courte dur6e, les dispositions 
suivantes s'appliquent : 

1 1  si la personne salari6e devient totalement invalide pendant le cong6 A 
traitement diff6r6, le cong6 se poursuit et [a personne salari6e peut 
b6n6ficier du r6gime d'assurance salaire de courte dur6e; 

21 s'il est encore totalement invalide A [a date pr6vue de retour au travail, 
['invalidit6 est pr6sum6e d6buter A cette date et [a personne salari6e 
b6n6ficie du r6gime d'assurance salaire de courte dur6e sur la base du 
pourcentage de traitement pr6vu A ['entente, pour la p6riode restante 
de ['entente; 

3° si [a personne salari6e devient totalement invalide pendant la dur6e de 
['entente, mais apres avoir pris son cong6 A traitement diff6r6, elle 
b6n6ficie du r6gime d'assurance salaire de courte dur6e sur la base du 
pourcentage de traitement de ['entente; 

4° si [a personne salari6e devient totalement invalide avant le cong6 A 
traitement diff6r6 et que ['invalidit6 totale se poursuit jusqu'A [a date ou 
le cong6 A traitement diff6r6 a W planifi6, elle peut choisir ['une ou 
['autre des options suivantes : 

a) soit, maintenir sa participation A ['entente et reporter le cong6 A 
traitement diff6r6 A un moment ou elle ne sera plus totalement 
invalide. 

Si ['invalidit6 totale se poursuit au cours de [a derni6re ann6e de 
['entente, ['entente peut alors titre suspendue A compter du d6but 
planifi6 du cong6 A traitement diff6r6 jusqu'A la fin de l'invalidit6 
totale. Durant cette p6riode, la personne salari6e b6n6ficie du 
r6gime d'assurance salaire de courte dur6e et le cong6 A 
traitement diff6r6 peut d6buter le jour ou cesse l'invalidit6 totale. 

b) soit, annu[er ['entente et recevoir le traitement qu'e[[e n'a pas 
requ pour la p6riode 6coul6e de ['entente, mais sans int6ret. 
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ARTICLE 32 ANNEXES / TELETRAVAIL 

32.1 Les annexes et lettres d'entente font partie integrante de la presente 
convention collective. 

32.2 Le teletravail fait partie des conditions de travail des personnes salariees 
assujetties et est regi par le guide prevu a cet effet. 
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ARTICLE 33 VALIDITE 

33.1 Tout article ou partie d'article de la presente convention qui contrevient ou 
est juge contrevenir a la legislation d'ordre public, est nul et non avenu, sans 
pour cela affecter la validite des autres articles ou parties d'articles de la 
presente convention collective. Les parties aux presentes s'entendent pour 
negocier tout article ou partie d'article ainsi invalide. 
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ARTICLE 34 ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 

COLLECTIVE 

34.1 La convention entre en vigueur a la date de sa signature et le demeure 
jusqu'au 31 d6cembre 2026. 

Les augmentations salariales s'6tablissent comme suit : 

- 2022: 4 %; 

- 2023: 4 %; 

- 2024: 3,5 %; 

- 2025: 3 %; 

- 2026: 3 %. 

34.2 La convention n'a aucun effet r6troactif, sous r6serve des dispositions qui 
suivent. 

34.3 La convention s'applique r6troactivement au ter  janvier 2022 a toutes les 
personnes salari6es couvertes par le certificat d'accr6ditation 
(AM-2000-3529) qui ont effectu6 des prestations de travail ou qui ont 6t6 
absentes en vertu de l'une des dispositions applicables de la pr6sente 
convention, (a ['exception des personnes salari6es qui ont d6missionn6es) et 
ce, en ce qui a trait a ['application de ['annexe « VII » (structure salariale) et 
des clauses concernant les accidents et maladies profess ion nelles (article 
19.2), les jours de cong6 maladie ou accident (article 19.3) et les droits 
parentaux (article 29) avant la signature de la convention collective. 

34.4 Toute r6troactivit6 payable en vertu de la pr6sente convention le sera dans 
[es vingt (20) jours ouvrables de la signature de la pr6sente; s'il y avait erreur 
relativement au paiement de la r6troactivit6 pour un ou plusieurs salari6s, la 
proc6dure de r6glement de grief et d'arbitrage pr6vue a la convention 
s'applique. 

Le calcul de [adite r6troactivit6 sur les salaires pouvant etre due par 
['application de ['annexe « VII » (structure salariale) et les ajustements a 
effectuer en cons6quence, doivent titre 6tablis en tenant compte de ce que 
la personne salari6e a effectivement re~u au cours des p6riodes vis6es. 
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34.5 Les parties conviennent que la presente convention collective demeure en 

vigueur jusqu'a la signature de son renouvellement. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a l'Assomption, ce ?De  jour du mois de

2023. 

VILLE DE L'ASSOMPTION SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 

PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4667 

------------------------

 

Sebastien Nadeau, maire 

rge Geoffrio0, directeur general 

•~ • Pr ~,• . - 

Claudia Lalibe , vice-presidente 

arol arvey, directrice c Kario Lamontagne, conseiller syndical 
e ice des ressources humaines SUP 
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ANNEXE « I» CLASSIFICATIONS DES TITRES VEMPLOIS 

Classe 1 Brigadier 

Classe 2 

 

Classe 3 - Commis au pret/ bibliotheque 

 

- Commis traitement/bibliotheque 

 

- Educateur/animateur 

Classe 4 - Commis a la paie 

 

- Journalier commissionnaire 

 

- Appariteur 

Classe 5 - Assistant administratif 

 

- Prepose comptes payables 

 

- Inspecteur compteur a eau 

 

- Journalier 

Classe 6 - Adjointe administrative 

 

- Technicien en documentation 

 

- Technicien a ['animation 

 

- Journalier operateur 

 

- Journalier horticu[teur 

 

- Greffier audiencier 

 

- Technicien evaluation / taxation 

 

- Agent de service aux citoyens 

Classe 7 - Agente d'administration 

 

- Agent de support (TI) 

 

- Agent d'approvisionnement 

 

- Agent de soutien aux operations 

 

- Percepteur des amendes 

 

- Technicien comptable 

 

- Technicien en gestion des archives 

 

- Technicien en prevention incendie 

C[asse 8 - Regisseur 

 

- Technicien en ressources humaines 

 

- Technicien juridique 

 

- Technicien en geomatique 

 

- Agent technique 

Classe 9 - Inspecteur en batiments 

 

- Inspecteur municipal 

 

- Journalier operateur chef d'equipe 

 

- Technicien hygiene du milieu 

 

- Mecanicien 

Classe 10 - Technicien analyste infrastructure techno[ogique 

 

- Technicien hygiene du milieu chef d'equipe 

 

- Technicien en genie civil 

 

- Assistant -greffier 

 

- bectromecanicien chef d'equipe 

Classe 11 
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ANNEXE «II» LISTE D'ANCIENNETE ET TITRES D'EMPLOI PAR SECTEUR / 
LISTES NOMINATIVES 

PERSONNES SALARIEES - COLS BLANCS 

Norris Titres d'emploi 
Dates 

d'anciennet6 

 

Adjointe administrative 1987-05-16 

 

Greffier audiencier 1987-06-15 

 

Inspecteur en batiments 1994-09-12 

 

Adjointe administrative 2000-05-19 

 

Pr6pos6e compteurs A eau 2001-07-09 

 

Adjointe administrative 2004-05-06 

 

Technicienne en documentation 2004-08-22(l) 

 

Technicien en documentation 2004-08-22 (2) 

 

Agente d'administration 2006-01-01 

 

Assistante administrative 2006-01-02 

 

Adjointe administrative 2006-01-03 

 

Technicienne en gestion des archives 2007-04-24 

 

Technicienne comptable 2007-11-03 

 

Percepteur des amendes 2007-12-01 

 

Commis au prat/biblioth6que 2008-06-16 (1) 

 

Commis au pr6t/biblioth6que 2008-06-16 (2) 

 

Commis au prat/biblioth6que 2008-06-16 (3) 

 

Commis au traitement/biblioth6que 2008-06-16 (4) 

 

R6gisseur 2009-06-02 

 

Pr6pos6e aux comptes payables 2010-10-01 

 

Agent de service aux citoyens 2010-11-08 

 

Adjointe administrative 2011-05-03 

 

Agente d'administration 2012-09-17 

 

Assistante administrative 2012-10-05 

 

Adjointe administrative 2013-01-14 

 

Technicien en g6nie civil 2013-06-11 

 

Agent de soutien aux op6rations 2014-10-03 
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Noms Titres d'emploi 
Dates 

d'anciennet6 

 

Assistante administrative 2015-11-14 

 

Inspecteur municipal 2016-06-06 

 

Adjointe administrative 2017-07-09 (1) 

  

Agent de service aux citoyens 2017-07-09 (2) 

 

Technicienne en animation 2017-07-12 

  

Agent technique 2017-07-17 

 

Technicien en g6omatique 2019-05-28 

 

Agent de support 2019-07-29 

 

Technicienne evaluation/taxation 2020-06-10 

  

Assistante greffier 2020-06-29 

 

Inspecteur en batiments 2020-08-17 

 

Assistante administrative 2020-12-09 

  

Assistante administrative 2021-03-10 

  

Technicien en g6nie civil 2021-05-31 

  

Assistante administrative 2021-06-13 

  

Assistante administrative 2022-01-12 (1) 

  

Agent de soutien aux operations 2022-01-12 (2) 

 

Commis a la paie 2022-01-12 (3) 

 

Technicienne a ['animation 2022-01-24 

 

Technicienne en ressources humaines 2022-04-13 (1) 

  

Agente de service aux citoyens 2022-04-13 (2) 

 

Inspecteur en batiments 2022-05-24 

  

Commis aux prets 2022-08-10 

 

Technicien en genie civil 2022-08-29 

  

Inspecteur en batiments 2022-10-12 (1) 

 

Commis aux prets biblioth6que 2022-10-12 (2) 

 

Technicien en g6nie civil 2022-11-28 

 

Technicienne prevention incendie 2023-03-20 

 

Technicien analyste infrastructure 

technologique 2023-05-29 
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PERSONNES SALARIEES - COLS BLEUS 

Noms Titres d'emploi 
Dates 

d'anciennet6 

 

Journalier operateur 1982-01-07 

 

Journalier operateur 1996-06-04 

 

Journalier operateur 1999-12-04 

 

Journalier operateur chef d'equipe 2000-10-22 

 

Journalier operateur 2003-01-03 

 

Journalier operateur 2006-01-05 

  

Journalier operateur 2008-04-01 

 

Journalier operateur 2008-10-03 

  

Journalier operateur 2011-05-03 (1) 

  

Journalier operateur 2011-05-03 (2) 

  

Journalier operateur 2012-02-05 

  

Journalier operateur 2012-09-15 

 

Mecanicien 2012-12-03 

  

Journalier appariteur 2014-02-20 

  

Journalier operateur 2017-09-05 

 

Journalier operateur nuit 2019-12-11(1) 

  

Journalier appariteur 2019-12-11 (2) 

  

Journalier operateur nuit 2019-12-11 (3) 

  

Journalier operateur nuit 2019-12-11 (4) 

  

Journalier commissionnaire 2022-04-13 (1) 

  

Journaliere horticultrice 2022-04-13 (2) 

  

Journalier operateur nuit 2023-04-23 

  

Technicien hygiene du milieu 1993-04-19 

  

Technicien hygiene du milieu 2009-10-02 

  

Technicien hygiene du milieu 2011-08-06 

  

Technicien hygiene du milieu 2014-05-02 

  

Technicien hygiene du milieu 2016-02-27 

  

Technicien hygiene du milieu 2021-04-14 

  

Technicien hygiene du milieu 2022-09-14 

  

bectromecanicien / chef d'equipe 2023-01-23 
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LISTE NOMINATIVE — EMPLOYES COLS BLANCS 
STATUT PERMANENT FIXE 50 EMPLOYES ET STATUT REGULIER 

Nos Noms Titres d'emploi Dates d'anciennete Statuts 

1 

 

Adjointe administrative 1987-05-16 P 

2 

 

Greffier audiencier 1987-06-15 P 

3 

 

Inspecteur en batiments 1994-09-12 P 

4 

 

Adjointe administrative 2000-05-19 P 

5 

 

Pr6pos6e compteurs a eau 2001-07-09 P 

6 

 

Adjointe administrative 2004-05-06 P 

7 

 

Technicienne en documentation 2004-08-22 (1) P 

8 

 

Technicien en documentation 2004-08-22 (2) P 

9 

 

Agente d'administration 2006-01-01 P 

10 

 

Assistante administrative 2006-01-02 P 

11 

 

Adjointe administrative 2006-01-03 P 

12 

 

Technicienne en gestion des archives 2007-04-24 P 

13 

 

Technicienne comptable 2007-11-03 P 

14 

 

Percepteur des amendes 2007-12-01 P 

15 

 

Commis au pr6t/biblioth6que 2008-06-16 (4) P 

16 

 

Commis au pr6t/biblioth6que 2008-06-16 (1) P 

17 

 

Commis au pret/biblioth6que 2008-06-16 (3) P 

 

18 

 

Commis au traitement /biblioth6que 2008-06-16 (2) P 

19 

 

R6gisseur 2009-06-02 P 

20 

 

Pr6pos6e aux comptes payables 2010-10-01 P 

21 

 

Agent de service aux citoyens 2010-11-08 P 

22 

 

Adjointe administrative 2011-05-03 P 

23 

 

Agente d'administration 2012-09-17 P 

24 

 

Assistante administrative 2012-10-05 P 

25 

 

Adjointe administrative 2013-01-14 P 
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Nos Noms Titres d'emploi Dates d'anciennete Statuts 

26 

 

Technicien en g6nie civil 2013-06-11 P 

27 

 

Agent de soutien aux operations 2014-10-03 P 

28 

 

Assistante administrative 2015-11-14 P 

29 

 

Inspecteur municipal 2016-06-06 P 

30 

 

Adjointe administrative 2017-07-09 (1) P 

31 

 

Agent de service aux citoyens 2017-07-09 (2) P 

32 

 

Technicienne en animation 2017-07-12 P 

33 

 

Agent technique 2017-07-17 P 

34 

 

Technicien en g6omatique 2019-05-28 P 

35 

 

Agent de support 2019-07-29 P 

36 

 

Technicienne Evaluation/taxation 2020-06-10 P 

37 

 

Assistante greffier 2020-06-29 P 

38 

 

Inspecteur en batiments 2020-08-17 P 

39 

 

Assistante administrative 2020-12-09 P 

40 

 

Assistante administrative 2021-03-10 P 

41 

 

Technicien en g6nie civil 2021-05-31 P 

42 

 

Assistante administrative 2021-06-13 P 

43 

 

Assistante administrative 2022-01-12 (1) P 

44 

 

Agente de soutien aux operations 2022-01-12 (2) P 

45 

 

Commis a la paie 2022-01-12 (3) P 

46 

 

Technicienne en ressources humaines 2022-04-13 (1) P 

47 

 

Agente de service aux citoyens 2022-04-13 (2) P 

48 

 

Inspecteur en batiments 2022-05-24 P 

49 

 

Commis aux pr6ts 2022-08-10 P 

50 

 

Technicien en genie civil 2022-08-29 P 
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Nos Noms Titres d'emploi Dates d'anciennet6 Statuts 

  

Inspecteur en batiments 2022-10-12 (1) R 

  

Commis aux prets biblioth&que 2022-10-12 (2) R 

N 55

  

Technicien en g6nie civil 2022-11-28 R 

  

Technicienne pr6vention incendie 2023-03-20 R 

  

Technicien analyste infrastructure 

technologique 
2023-05-29 R 

56 

 

Technicienne a Panimation 2022-01-24 R 

Legende: PPermanent/RRegulier 

LISTE NOMINATIVE — EMPLOYES COLS BLEUS TEMPS PARTIEL 
STATUT PERMANENT FIXE 21 EMPLOYES ET STATUT REGULIER 

Nos Norris Titres d'emploi Dates d'anciennet6 Statuts 

1 

 

Journalier op6rateur 1982-01-07 P 

2 

 

Journalier op6rateur 1996-06-04 P 

3 

 

Journalier op6rateur 1999-12-04 P 

4 

 

Journalier op6rateur chef d'6quipe 2000-10-22 P 

5 

 

Journalier op6rateur 2003-01-03 P 

6 

 

Journalier op6rateur 2006-01-05 P 

7 

 

Journalier op6rateur 2008-04-01 P 

8 

 

Journalier op6rateur 2008-10-03 P 

 

9 

 

Journalier op6rateur 2011-05-03 P 

10 

 

Journalier op6rateur 2011-05-03 P 

11 

 

Journalier op6rateur 2012-02-05 P 

12 

 

Journalier op6rateur 2012-09-15 P 

13 

 

M6canicien 2012-12-03 P 

14 

 

Journalier appariteur 2014-02-20 P 

15 

 

Journalier op6rateur 2017-09-05 P 

16 

 

Journalier op6rateur 2019-12-11 (1) P 
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Nos Noms Titres d'emploi Dates d'anciennet6 Statuts 

17 Journalier appariteur 2019-12-11 (2) P 

18 Journalier commissionnaire 2019-12-11 (3) P 

19 Journalier op6rateur 2019-12-11 (4) P 

20 Journalier op6rateur 2022-04-13 (1) P 

21 Journali6re horticultrice 2022-04-13 (2) P 

22 Journalier op6rateur 2023-04-23 R 

Legende: PPermanent/RRegulier 

LISTE NOMINATIVE — EMPLOYES COLS BLEUS HM 
STATUT PERMANENT FIXE 6 EMPLOYES ET STATUT REGULIER 

Nos Noms Titres d'emploi Dates d'anciennet6 Statuts 

1 Technicien hygi6ne du milieu 1993-04-19 P 

2 Technicien hygi6ne du milieu 2009-10-02 P 

3 Technicien hygi6ne du milieu 2011-08-06 P 

4 Technicien hygiene du milieu 2014-05-02 P 

5 Technicien hygi6ne du milieu 2016-02-27 P 

6 Technicien hygi6ne du milieu 2021-04-14 P 

7 Technicien hygi6ne du milieu 2022-09-14 R 

8 bectrom6canicien / chef d'6quipe 2023-01-23 R 

Legende: P Permanent/R Regulier 
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PERSONNES SALARIEES - AUXILIAIRES 
(a la date de la signature de la convention collective) 

COLS BLANCS 

    

Date de 

   

Date 

 

Nom Statut Titre d'emploi 

 

nomination 

   

d'embauche 

     

auxiliaire 

 

Auxiliaire Assistante administrative 2021-07-05 2022-08-03 

 

Auxiliaire Agent de soutien TI 2021-08-02 2022-08-31 

  

Commis aux prets / 

   

Auxiliaire 

 

2020-02-17 2023-03-29 

  

biblioth6que 

    

Agent de service aux 

   

Auxiliaire 

 

2022-02-14 2023-03-31 

  

citoyens 

   

Auxiliaire Adjointe administrative 2022-03-14 2023-04-25 

COLS BLEUS 

   

Date de 
Nom Statut Titre d'emploi 

Date 
nomination 

  

d'embauche 

    

auxiliaire 

Auxiliaire Journalier op6rateur 2019-04-29 2022-02-26 

Auxiliaire Appariteur 2020-06-01 2022-06-22 

Auxiliaire Journalier op6rateur 2020-06-01 2022-09-29 

Auxiliaire Journali6re horticultrice 2021-06-07 2022-11-08 
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ANNEXE «III» HORAIRE DE TRAVAIL DES TECHNICIENS EN HYGIENE DU 

MILIEU ET CALENDRIER DE ROTATION (39 H/SEMAINE) 

DATE semaine OPL(1) OPL(5) OPL(3) OPL(4) OPt.(6) OPL(2) OPE.(7) Chef Chef 

        

Volet eaux 
d'6quipe d'6quipe 

 

#1 POTABLE POTABLE POTABLE POTABLE ENT.1 ENT.2 
us6es 

Eaux Entretien 

 

DIMANCHE y 8 A 20 y 8- 20 A y y y y y 

 

LUNDI OFF OFF 20A 8 8x17 8x17 8A20 8x17 8x17 

        

OPERATION 

   

MARDI 8A20 y 8-20A OFF 8x17 8x17 8A16 8x17 8617 

 

MERCREDI 8 A 20 20 A 8 y 8 6 17 8617  8 A 16 7h30 6 17 7h30 617 

 

JEUDI OFF 8- 20 A OFF 8 A 20 8616  8616  8 A 16 7h30 6 17 7h30 6 17 

 

VENDREDI 

    

7h30 6 7h30 5 7h30 6 7h30 6 7h30 6 

  

20 A 8 OFF 8 A 20 
12h00 12h00 12h00 12h00 12h00 

 

SAMEDI 8 - 20 A OFF 8 A 20 OFF OFF OFF OFF OFF OFF 

 

TOTAUX 40 36 36 44 35,5 35,5 37,5 37,5 37,5 

 

prime 24 28 28 28 

     

DATE semaine OPL(1) OPL(5) OPL(3) OPt.(4) OPL(6) OPE.(2) OPt.(7) Chef Chef 

        

Volet eaux 
d'6quipe d'6quipe 

 

#2 POTABLE POTABLE POTABLE POTABLE ENT.1 ENT.2 
us6es 

Eaux Entretien 

 

DIMANCHE 8- 20 A y 8 A 20 y y y y y y 

 

LUNDI 8 OFF OFF 20A 
8617 8617 8A20 8617 8617 

        

OPERATION 

   

MARDI OFF 8A20 y 8-20A 8617 8617 8A16 8617 8617 

 

MERCREDI y 8 A 20 20 A 8 8 6 17 8517  8 A 16 7h30 5 17 7h30 5 17 

 

JEUDI 8 A 20 OFF 8- 20 A OFF 8616  8 616 8 A 16 7h30 a 17 7h30 a 17 

 

VENDREDI 

    

7h30 5 7h30 a 7h30 5 7h30 5 7h30 6 

  

8 A 20 20 A 8 OFF 
12h00 12h00 12h00 12h00 12h00 

 

SAMEDI OFF 8 - 20 A OFF 8 A 20 OFF OFF OFF OFF OFF 

 

TOTAUX 44 40 36 36 35,5 35,5 37,5 37,5 37,5 

 

prime 24 28 28 28 
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DATE semaine OPt.(1) OPt.(5) OPE.(3) OPt.(4) OPt.(6) OPt.(2) OPt.(7) Chef Chef 

                   

Volet eaux 
d'6quipe d'6quipe 

 

#3 POTABLE POTABLE POTABLE POTABLE ENT.1 ENT.2 
usEses 

Eaux Entretien 

 

DIMANCHE Y 8- 20 A Y 8 A 20 Y Y Y Y Y 

 

LUNDI 20A 8 OFF OFF 8A17 8617 8A20 8617 8A17 

        

OPERATION 

   

MARDI 8-20A OFF 8A20 Y 8x17 8617 8A16 8x17 8x17 

 

MERCREDI 8 Y 8 A 20 20 A 8 A 17 8 A 17 8 A 16 7h30 a 17 7h30 a 17 

 

JEUDI OFF 8 A 20 OFF 8- 20 A 8 A 16 8 A 16 8 A 16 7h30 a 17 7h30 a 17 

 

VENDREDI 

    

7h30 A 7h30 A 7h30 A 7h30 A 7h30 A 

  

OFF 8 A 20 20 A 8 

           

12h00 12h00 12h00 12h00 12h00 

 

SAMEDI 8 A 20 OFF 8 - 20 A OFF OFF OFF OFF OFF OFF 

 

TOTAUX 36 44 40 36 35,5 35,5 37,5 37,5 37,5 

 

prime 24 28 28 28 

     

DATE semaine Opt.(1) OPt.(5) OPt.(3) OPt.(4) OPE.(6) OPE.(2) OPt.(7) Chef Chef 

                    

d'6quipe d'6quipe 

 

#4 POTABLE POTABLE POTABLE POTABLE ENT.1 ENT.2 
Volet eaux 

Eaux Entretien 

        

uses 

   

DIMANCHE 8 A 20 Y 8- 20 A Y Y Y Y Y Y 

 

LUNDI OFF 20A 8 OFF 8617 8617 8A20 8617 8617 

        

OPERATION 

   

MARDI Y 8-20A OFF 8A20 8617 8A17 8A16 8A 17 8617 

 

MERCREDI 20 A 8 Y 8 A 20 8 A 17 8 A 17 8 A 16 7h30 A 17 7h30 A 17 

 

JEUDI 8- 20 A OFF 8 A 20 OFF 8 A 16 8 A 16 8 A 16 7h30 A17 7h30 A17 

 

VENDREDI 

    

7h30 A 7h30 A 7h30 A 7h30 A 7h30 A 

  

8 OFF 8 A 20 20 A 

           

12h00 12h00 12h00 12h00 12h00 

 

SAMEDI OFF 8 A 20 OFF 8 - 20 A OFF OFF OFF OFF OFF 

 

TOTAUX 36 36 44 40 35,5 35,5 37,5 37,5 37,5 

 

prime 24 28 28 28 

     

NOTE: MOY. 39 HRES/SEM./4 SEM 
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ANNEXE a IV » PROGRAMME DE TRANSITION PREALABLE A LA RETRAITE 

BUT 

- Vise a permettre A une personne salariee en fin de carriere de faciliter la transition 
entre le travail A temps plein et la pleine retraite. 

- Favoriser le transfert des connaissances et habiletes et de preparer la releve. 

CONDITIONS D'ADMISSIBLITE 

Une personne salariee pourra titre admissible audit programme si elle respecte toutes 
les conditions suivantes : 

1. Etre une personne salariee reguliere A temps plein; 
2. Avoir accumule quinze (15) annees d'anciennete A la date d'adhesion au 

programme; 
3. Avoir au moins 55 ans A la date d'adhesion au programme. 

MODALITES 

Les modalites du programme sont etablies pour une duree maximale d'une (1) annee 
et durant cette annee, la personne salariee doit obligatoirement effectuer trois (3) 
journees consecutives de travail A chaque semaine. 

L'Employeur determine les journees de travail en fonction des besoins operationnels 
de la Ville et du choix exprime par la personne salariee. Les journees de travail devront 
titre consecutives et les m6mes A chaque semaine pendant la duree complete du 
programme. 

La fin de la periode definie par le programme doit obligatoirement titre suivie de la 
retraite normale et definitive de la personne salariee et cette derniere doit s'engager, 
par 6crit, A mettre fin A son emploi au terme dudit programme. 

Malgr6 un arr6t de travail pour cause de maladie ou autre, l'adh6sion audit programme 
demeure en vigueur et les dates de d6but et fin doivent titre respect6es. 
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Lorsqu'une personne salariee desire se prevaloir du programme de transition prealable 
A la retraite, elle en fait la demande par ecrit a son superieur immediat et au 
responsable du service des ressources humaines, au moins trois (3) mois avant l'entree 
en vigueur dudit programme. Une reponse ecrite sera transmise a la personne salariee 
et au representant syndical si la demande est acceptee ou refusee, avec les motifs du 
refus si tel est le cas. 

Une seule personne salariee par service ou division a la fois, pourra participer au 
programme et la priorite sera accordee a la personne salariee qui detient le plus 
d'anciennete. Malgre ce qui precede, compte tenu des activites du service ou de la 
division, le directeur du service concerne pourra autoriser la participation d'une 
deuxieme (2e) personne salariee audit programme. 

L'Employeur n'aura aucune obligation de remplacer ou de combler les fours pendant 
lesquels la personne salariee participant au programme sera absente. 

Lors d'un rappel en temps supplementaire, l'anciennete de la personne salariee sera 
consideree pour toutes les periodes non prevus a son horaire. 

Durant toute la duree du programme, la personne salariee sera remuneree selon son 
taux horaire regulier pour les heures reellement travaillees prevues a l'horaire du 
programme. 

La personne salariee recevra les avantages prevus a la convention collective en 
proportion des heures reellement travaillees prevues a l'horaire du programme. 
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ANNEXE « V » HORAIRE DE TRAVAIL DES PERSONNES SALARIEES DE LA 
BIBLIOTHEQUE CHRISTIAN ROY 

TRENTE ET UNE (31) HEURES TRAVAILLEES POUR TRENTE-DEUX (32) HEURES PAYEES 

b6 

Horaire Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  

13h15- 10h15- 10h45- 

 

8h45- 

 

A Y 17h15 19h15 19h15 13h(4)17h 
17h15 X 

          

(4) (St-G) 

 

(7,5) 

 

(7, 5) 

    

8h30- 10h15- 10h45- 8h45-

  

B Y 

 

17h30 19h15 19h15 17h15 X 

   

(8) 

 

(7,5) (7,5) 

    

10h15- 10h15- 8h30- 

 

8h45-

 

C Y 

 

19h15 19h15 17h X 17h15 

   

(8) 

 

(7,5) 

 

(7,5) 

   

8h30- 8h30- 10h45- 8h45-

  

D Y 

 

17h30 17h30 19h15 17h15 X 

   

(8) (8) (7,5) (7,5) 

   

8h30- 10h45- 15h15- 10h15- 13h15-

  

E Y 17h 19h15 19h15 19h15 17h15 X 

  

(7,5) (7,5) (4) (St-G) 

 

(4) (St-G) 

 

X equivalant a un samedi : temps et demi 

Y equivalant a un dimanche : temps double 

 

Heures 
travaillees 

Horaire A: 31 

Horaire B : 31 

Horaire C : 31 

Horaire D: 31 

Horaire E: 31 

Nb d'heures 
Pause-repas Pause(s) 

travaillees 

  

7 h+ 
1 h (non- 

2 X 15 minutes 

 

remuneree) 

 

5— 7 h 
30 minutes 

1 X 15 minutes 

 

(remuneree) 

 

moins de 5 h 
Pas de pause-

 

1 X 15 minutes 

 

repas 

 

r10 h+ (rempl.) 
2 X 1 h (non- 

2 X 15 minutes 

 

remuneree) 
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Hiver 

Horaire Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  

13h15- 10h15- 10h45- 

 

8h45- 

 

A Y 17h15 19h15 19h15 
13h-17h 

17h15 X 

     

(4) 

    

(4) (St-G) 

 

(7,5) 

 

(7,5) 

    

8h30- 10h15- 10h45- 8h45-

  

B Y 

 

17h30 19h15 19h15 17h15 X 

   

(8) 

 

(7,5) (7,5) 

    

10h15- 10h15- 8h30- 

 

8h45-

 

C Y 

 

19h15 19h15 17h X 17h15 

   

(8) 

 

(7,5) 

 

(7,5) 

 

11h45- 

  

8h30- 11h15- 8h45-

  

D 17h15 Y 
13h-17h 

16h30 19h15 17h15 X 

   

(4) 

        

(7) (7) (7,5) 

   

8h30- 10h45- 15h15- 10h15- 13h15-

  

E Y 17h 19h15 19h15 19h15 17h15 X 

  

(7,5) (7,5) (4) (St-G) 

 

(4) (St-G) 

 

X 6quivalant a un samedi : temps et demi 

Y 6quivalant a un dimanche : temps double 

 

Heures 
travaill6es 

Horaire A : 31 

Horaire B : 31 

Horaire C: 31 

Horaire D : 31 

Horaire E : 31 

Nb d'heures 
pause-repas Pause(s) 

travaill6es 

   

1 h (non- 

 

7 h+ 
r6mun6r6e) 

2 X 15 minutes 

 

30 minutes 

 

5- 7 h 
(r6mun6r6e) 

1 X 15 minutes 

moins de 5 h 
Pas de pause- 

1 X 15 minutes 

 

repas 

 

10 h+ (rempl.) 
2 X 1 h (non- 

2 X 15 minutes 

 

r6mun6r6e) 
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Technicien en documentation 

TRENTE-TROIS (33) HEURES TRAVAILLEES POUR TRENTE-QUATRE (34) HEURES PAYEES 

Et6 

(De la Fete nationale jusqu'a la semaine pr6c6dant la fete du Travail) 

SEMAINE #1 POSTE A POSTE B 

DIMANCHE Y Y 

LUNDI 8 H -16 H (7) 8 H- 15 h (6) 
MARDI 8H--  19 h (9) 8 H -15 H (6) 

MERCREDI 8 H -16 H (7) 8H -16H(7) 

JEUDI 8 H -16 H (7) 11 H -19 H (7) 

VENDREDI 8 H -11 H (3) 9 H -17 H (7) 

SAMEDI X X 

TOTAL (HRES) 33 33 

SEMAINE # 2 POSTE A POSTE B 

DIMANCHE Y Y 

LUNDI 8 H -16 H (7) 8H -15 h(6) 
MARDI 8 H -- 19 h (9)) 8 H -15 H (6) 

MERCREDI 8H-16  H(7) 8H -16H(7) 

JEUDI 8H-16H(7)  11 H -19 H (7) 

VENDREDI 8 H-11 H (3) 9 H -17H (7) 

SAMEDI X X 

TOTAL (HRES) 33 33 

SEMAINE # 3 POSTE A POSTE B 

DIMANCHE Y Y 

LUNDI 8 H -16 H (7) 8 H 15 h (6) 
MARDI 8 H -- 19 h (9) 8 H -15 H (6) 

MERCREDI 8H-16  H(7) 8H -16H(7) 

JEUDI 8 H -16 H (7) 11 H -19 H (7) 

VENDREDI 8 H -11 H (3) 9 H -- 17 H (7) 

SAMEDI X X 

TOTAL (HRES) 33 33 

SEMAINE # 4 POSTE A POSTE B 

DIMANCHE Y Y 

LUNDI 8 H -16 H (7) 8 H- 15 h (6) 
MARDI 8 H -- 19 h (9) 8 H -15 H (6) 

MERCREDI 8 H- 16 H (7) 8H -16H(7) 

JEUDI 8H-16  H(7) 11 H -19 H (7) 

VENDREDI 8 H -11 H (3) 9 H- 17 H (7) 

SAMEDI X X 

TOTAL (HRES) 33 33 

   

HRES 4 sem. 135 135 
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Hiver 

(Semaine suivant la fete du Travail jusqu'au jour de la Fete nationale) 

SEMAINE #1 POSTE A POSTE B 

DIMANCHE Y Y 

LUNDI 8 h--16 h (7) 8 h- 15 h (6) 

MARDI 8h--19h(9) 8h-15h(6) 

MERCREDI 8 h 16 h (7) X 

JEUDI 8 h - 16 h (7) 11 h - 19h (7) 

VENDREDI 8 h--11 h (3) 9 h -- 17h (7) 

SAMEDI X 9 h -- 17h (7) 

TOTAL (HRES) 33 33 

SEMAINE ## 2 POSTE A POSTE B 

DIMANCHE Y 9 h --17h (7) 

LUNDI 8 h --16h (7) Y 

MARDI 8 h- 19 h (9) 8 h —15 h (6) 

MERCREDI 8 h- 16 h (7) 8 h -15 h (6) 

JEUDI 8 h - 16 h (7) 11 h -- 19h (7) 

VENDREDI 8 h--11 h (3) 9 h -- 17 h (7) 

SAMEDI X X 

TOTAL (HRES) 33 33 

SEMAINE ## 3 POSTE A POSTE B 

DIMANCHE Y Y 

LUNDI 8 h -- 16 h (7) 8 h- 15 h (6) 

MARDI 8 h - 19 h (9) 8 h - 15 h (6) 

MERCREDI 8 h- 16 h (7) 8 h - 16 h (7) 

JEUDI 8 h--11 h (3) 11 h 19 h (7) 

VENDREDI X 9 h - 17 h (7) 

SAMEDI 9 h -- 17 h (7) X 

TOTAL (HRES) 33 33 

SEMAINE ## 4 POSTE A POSTE B 

DIMANCHE 9 h - 17 h (7) Y 

LUNDI 8h--16h(7) 8h-15h(6) 

MARDI 8 h -- 19 h (9) 8 h - 15 h (6) 

MERCREDI 8 h -- 16 h (7) 8 h -16 h (7) 

JEUDI 8 h - 11 h (3) 11 h - 19h (7) 

VENDREDI Y 9 h --17 h (7) 

SAMEDI X X 

TOTAL (HRES) 33 33 

   

HRES 4 sem 135 135 

X equivalant a un samedi : temps et demi 

Y equivalant a un dimanche : temps double 
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ANNEXE «VI» FONCTIONNEMENT DE LA LISTE DE TEMPS 
SUPPLEMENTAIRE 

FONCTIONS I DESCRIPTION DE TACHES A TYPE WINFORMATION 

Journaliers op6rateurs - Voirie [regards, puisards, asphalte et trottoirs]; 

Aqueduc [gels, fuites, entr6es de service et avis 
Permanents, r6guliers et auxiliaires 

d'6bul[ition]; 

- Egout [refou[ements, inspections et r6parations]; 

- Signalisation [installations, r6parations de la 
signalisation routike, chantiers, 6v6nements 
sp6ciaux]; 

- Batiments [bris, s6curiser les lieux, 6lectricit6, 
r6paration et peinture]; 

- D6neigement [d6neiger la voie publique, d6neiger 
manuellement les trottoirs non accessibles, pistes 
cyclables, stationnements appartenant a la 
Municipalit6 et le th65tre, chargement, marcheur et 
signaleur, d6neiger les bornes-fontaines a la 
machinerie, d6neigements manuels et A la 
souffleuse]; 

- Patinoires et pares [arroser, d6neiger, passer la 
zamboni et r6paration de bandes]; 

- March6 de Noel [transport des cabanes et des 
planchers, signaleurs et installation et 
d6sinstallation]; 

- Menuiserie [construction, maintenance et 
r6parations]; 

- Catastrophe naturelle [inondations, glissements de 
terrains, d6bordements de rivi6res, feux aver 
assistance des services techniques]; 

- Dkoration de Noel [installation sur les lampadaires 
avec nacelles et autres batiments appartenant A la 
Municipalit6]; 

- Evkements [spectacles, scenes]. 

Journaliers horticulteurs, horticultrices - Pares et espaces verts [ramasser les branches et 
feuilles, installation de fleurs, d'arbres et arbustes, 

Permanents, r6guliers et auxiliaires arroser les fleurs avec le carrion et la remorque 
d'eau, installation et d6sinstallation des jardini6res, 
d6corations d'Halloween, d6corations de Noel, 
couper des arbres, d6chiqueteuses, marcheurs et 
signaleurs, Saint-Jean-Baptiste, Cultura et 
spectacle en plein air, d6neiger les bornes-fontaines 
manuellement. Superviser les sous-traitants, 
arroser, d6neiger les patinoires, d6neigements 
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manuels et 6 la souffleuse]; 

Cour du complexe municipal [charriot 616vateur et 
chargeur articul6 Kubota (4 220 kg maximum) avec 
une formation dans la cour du complexe seulement 

en relation de leurs fonctions]. 

Journalierscommissionnaires - Livraison et commissions [toute livraison et 

cueillette, achats de materiel au besoin, tout autre 
Permanents, r6guliers et auxiliaires	 commission, marcheur et signaleur, Saint-Jean-

 

Baptiste, Cultura et spectacle en plein air, arroser et 
d6neiger les patinoires, d6neigements manuels, 
d6neiger les bornes-fontaines manuellement et a la 
souffleuse]; 

Cour du complexe municipal [charriot 616vateur et 
chargeur articul6 Kubota (4 220 kg maximum) avec 
une formation dans la cour du complexe seulement 

en relation de leurs fonctions]. 

Journaliers 

Permanent, r6gulier et auxiliaire 

- Pares et espaces verts [arroser l'6tang et 

d6neigement au parc 6cologique, entretien des 

terrains de baseball avec le tracteur no 360 (au 
poids maximum de 1630 kg) et le d6compacteur no 
364 (de 1 060 kg), VTT no. 340, entretien et menage 

des pares, entretien et reparation des chalets des 

pares, entretien des abris bus, lignage des terrains 

de soccer avec le tracteur a jardin no. 356 (poids 
maximum de 400 kg) et compresseur a peinture, 
piscines publiques avec une formation, d6neiger les 
bornes-fontaines a la pelle manuellement]; 

- Ev&nements [Saint-Jean-Baptiste, Cultura, 
spectacles en plein air et activit6s a la place 
publique, marcheurs et signaleurs, arroser et 

d6neiger les patinoires, d6neigements manuels et a 
la souffleuse]; 

Cour du complexe Municipal [charriot 616vateur et 
chargeur articul6 Kubota (4 220 kg maximum) avec 
une formation dans la cour du complexe seulement 
concernent leurs fonctions]; 

Appariteurs - Tournois de balle, soccer et autres plateaux 
sportifs : faire les lignes et poser les buts pour les 
parties programm6es. En cas de pluie, assurer une 
pr6paration adequate des terrains et pour le soccer 
poser les filets de buts et les poteaux de coins pour 
les parties programm6es. V6rifier tous les fours les 
ancrages de buts; 

G6rer et allumer les lumi&res des plateaux sportifs; 
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- Ramasser les papiers et les bouteilles cassees clans 

 

les pares tous les fours; 

 

- Vider et nettoyer les poubelles clans les pares et sur 

 

les pistes cyclables. 

M6caniciens - Reparations et entretien [reparer et faire l'entretien 

Permanents, reguliers et auxiliaires 
des vehicules appartenant a la Municipalit6, livrer un 

 

v6hicule]; 

Inspecteurs municipaux - BAtiments et sur le territoire [alarmes, serrures de 

Permanents, reguliers et auxiliaires 
portes, d6tecteurs de fum6e ou de gaz carbonique, 

 

chauffage et ascenseurs, tout ce qui est des 

 

inspections sur le territoire]; 

Inspecteurs compteurs d'eau - Compteurs d'eau [livraison de rondelle cl'etancheite, 

Permanents, reguliers et auxiliaires 
tout ce qui se rapporte aux compteurs d'eau]; 

Services techniques - Surveillance et inspections des chantiers [voirie, 

Permanents, reguliers et auxiliaires 
aqueducs et batiments, surveillance des 

 

contracteurs]. 

Notes: - Pour des travaux planifies en temps supplementaire, pour le deneigement et 

le chargement de la neige, des fuites d'eau, le Marche de Noel: Le temps 

supplementaire pour chaque fonction d'emploi est demande aux personnes 

salariees permanentes en premier, aux reguli6res et aux auxiliaires. Par la 

suite aux personnes salariees hors fonction. 

- Les listes des equipements utilises sont sur les panneaux d'affichage jusqu'A 

16 h 30. Apres 16 h 30, le gestionnaire nommera les personnes salariees sur 

les equipements qui n'auront pas ete selectionn6s. 

- Les personnes salariees rappelees au travail pourront indiquer leurs noms sur 

les listes des equipements par ordre d'anciennete et par fonction. 

- Pour les operations de deneigement en temps supplementaire, seulement et 

apres avoir dresse la liste de rappel des journaliers operateurs, les personnes 

salariees hors fonction qui detiennent un permis de conduire de classe 1 ou 3, 

peuvent travailler sur la machinerie pour eviter de faire appel aux 

contractuels. 
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ANNEXE « VII » TABLEAU DES PRIMES ET STRUCTURE SALARIALE 

TABLEAU DES PRIMES 

PRIMES TAUX COMMENTAIRES 

Remplacement poste cadre 
5,25 $ / hre Cette prime est applicable uniquement sur 

(bleus/blancs) 

 

l'horaire r6gulier. 

Fonction sup6rieure 4,50 $ / hre 
Cette prime fixe est 6galement applicable aux 

  

heures effectu6es en temps suppl6mentaire. 

Chef d'6quipe 4,50 $ / hre 
Cette prime fixe est 6galement applicable aux 

  

heures effectu6es en temps suppl6mentaire. 

 

330,65$ 

 

Garde —division travaux publics 
/semaine

47,24 $ / jour 
** 

 

f666 

 

- Prime de nuit cols bleus travaux 

  

publics 

  

- Prime de fin de semaine cols 

  

bleus travaux publics 

  

- Prime soir/nuit de 16 h 00 a 

  

8 h 00 (cols bleus hygi6ne du 

  

milieu) 

 

** Cette prime fixe est applicable aux 

 

4,00 $ / hre heures r6guli6res uniquement (sur le 
- Prime soir 16 h 30 a 19 h 15 

 

quart de travail r6gulier). 
(biblioth6que) (commis aux 

  

prets) 

  

- Prime fds (biblioth6que) (commis 

  

aux prets) 

  

- Prime soir 16 h 30 a 0 h 00 

  

(appariteurs) 

  

Disponibilit6 technologie de 
4,50 $ / hre Cette prime fixe est applicable aux heures 

['information 

 

r6guli6res uniquement. 

Ces primes seront major6es annuellement au taux n6gocie' (2024 et suivants). 

** Ces primes sont accessibles aux personnes salari6es permanentes, r6guli6res, auxiliaires et 
temporaires. 
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STRUCTURE SALARIALE 01-01-2022 4% 

 

Echelon 

       

Classe Interval 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1 245-310 25.46$ 26.48$ 27.53$ 

     

2 311-375 26.09$ 27.13 $ 28.22$ 

     

3 376-440 26.74$ 27.81 $ 28.93 $ 

     

4 441-505 27.41$ 28.50$ 29.65 $ 

     

5 506-570 29.71 $ 30.90$ 32.13 $ 33.43 $ 34.75 $ 36.17 $ 

   

6 1 571-635 30.75 $ 32.00$ 33.26$ 34.60$ 35.96$ 37.43 $ 

  

7 636-700 31.84$ 33.12 $ 34.44$ 35.80$ 37.24 $ 38.76 $ 

  

8 701-765 32.98$ 34.28 $ 35.65$ 37.07 $ 38.54$ 40.08$ 

  

9 766-830 3-4.08$ 35.50$ 36.89$ 38.36 $ 39.90$ 41.50$ 43.15$ 44.88$ 

10 831-895 35.29 $ 36.70$ 38.19$ 39.72 $ 41.30$ 42.95 $ 44.68 $ 46.45$ 

 

11,896-960 36.54 $ 37.99 $ 39.52$ 41.08$ 42.72$ 44.44$ 46.23 $ 48.09$ 

STRUCTURE SALARIALE 01-01-2023 4% 

 

Echelon 

       

Classe Interval 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1 245-310 26.48 $ 27.54$ 28.63$ 

     

2 311-375 27.14$ 28.22 $ 29.34$ 

     

3 376-440 27.81 $ 28.92 $ 30.09$ 

      

4 1 441-505 28.51 5 29645 30.84 $ 

     

5 506-570 30.90$ 32.13 $ 33.41$ 1 34.76$ 36.14 $ 37.62 $ 

  

6 571-635 31.98$ 33.28$ 34.59$ 35.98 $ 37.40$ 38.93$ 

  

7 636-700 33.12 $ 34.45 $ 35.82 $ 37.23 $ 38.73$ 40.31 $ 

  

8 701-765 34.30$ 35.65 $ 37.08$ 38.55 $ 40.08$ 41.68 $ 

  

9 766-830 35.44 $ 36.92 $ 38.36$ 39.89 $ 41.50$ 43.16 $ 44.88$ 46.67$ 

10 831-895 36.70$ 38.17$ 39.72$ 41.31 $ 42.95$ 44.67 $ 46.47$ 48.30$ 

 

111896-960 38.00$ 1 39.51 $ 1 41.10$ 1 42.72 $ 1 44.43 $ 1 46.22 $ 1 48.08$ 1 50.01$ 

STRUCTURE SALARIALE 01-01-2024 3.5% 

 

Echelon 

       

Classe Interval 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1 245-310 27.40$ 28.50$ 29.63 $ 

     

2 311-375 28.09$ 29.21 $ 30.37 $ 

     

3 376-440 28.78$ 29.93 $ 31.14$ 

     

4 441-505 29.51 $ 30.67 $ 31.92 $ 

     

5 506-570 31.98 $ 33.26$ 34.58$ 35.98 $ 37.40$ 38.93$ 

   

6,571-635 33.10$ 34.45$ 35.80$ 37.24$ 38.71$ 40.29 $ 

  

7 636-700 34.28$ 35.65 $ 37.08$ 38.53 $ 40.09 $ 41.72$ 

  

8 701-765 35.50$ 36.90 $ 38.37 $ 39.90$ 41.49 $ 43.14 $ 

  

9 766-830 36.68$ 38.21 $ 39.71 $ 41.29$ 42.95 $ 44.67$ 46.45$ 48.30$ 

10 831-895 37.98$ 1 39.51 $ 41.11$ 42.75 $ 44.45 $ 1 46.23$ 1 48.09$ 49.99$ 

11 896-960 39.33$ 1 40.89$ 42.54$ 44.22 $ 45.99$ 1 47.83$ 49.76$ 51.76$ 
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STRUCTURE SALARIALE 01-01-2025 3.0% 

 

Echelon 

        

Classe Interval 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1 245-310 28.23 $ 29.36$ 30.52$ 

     

2 311-375 28.93 $ 30.08$ 31.28$ 

     

3 376-440 29.64$ 30.83$ 32.08$ 

     

4 441-505 30.39$ 31.59$ 32.87$ 

     

5 506-570 32.94$ 34.26$ 35.62 $ 37.06$ 38.52 $ 40.10$ 

  

6 571-635 34.10$ 35.48$ 36.87$ 38.36$ 39.87$ 41.50$ 

  

7 636-700 35.31$ 36.72 $ 38.19$ 39.69$ 41.29$ 42.97$ 

  

8 701-765 36.56$ 38.00$ 39.53$ 41.09$ 42.73$ 44.44$ 

  

9 766-830 37.79$ 39.35$ 40.90$ 42.52$ 44.24$ 46.01$ 47.84$ 49.75$ 

10 831-895 39.12$ 40.69$ 42.34$ 44.03$ 45.79$ 47.62$ 49.53$ 51.49$ 

11 896-960 40.51$ 42.12$ 43.82$ 45.55$ 47.37 $ 49.27$ 51.25$ 53.32 $ 

STRUCTURE SALARIALE 01-01-2026 3.0% 

 

Echelon 

        

Classe Interval 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1 245-310 29.07$ 30.24$ 31.44$ 

     

2 311-375 29.80$ 30.99$ 32.22$ 

     

3 376-440 30.53$ 31.76$ 33.04$ 

     

4 441-505 31.31$ 32.54$ 33.86$ 

     

5 506-570 33.93$ 35.28$ 36.69$ 38.17$ 39.68$ 41.31$ 

  

6 571-635 35.12$ 36.54$ 37.98$ 39.51$ 41.07$ 42.74$ 

  

7 636-700 36.37 $ 37.83 $ 39.33 $ 40.88$ 42.53 $ 44.26$ 

  

8 701-765 37.66$ 39.14$ 40.71$ 42.33$ 44.01$ 45.77$ 

  

9 766-830 38.92$ 40.53$ 42.13$ 43.80$ 45.57$ 47.39$ 49.27$ 51.25$ 

10 831-895 40.30$ 41.91$ 43.61$ 45.36$ 47.16$ 49.05$ 51.02$ 53.04$ 

 

111896-960 41.72$ 43.38$ 45.13$ 46.91$ 1 48.79$ 50.75$ 1 52.79$ 54.92$ 
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ANNEXE « VIII » CONDITIONS DE TRAVAIL DES BRIGADIERS SCOLAIRES 

1- La presente convention collective ne s'applique pas a un brigadier scolaire, a 
['exception des articles 1 a 6, des clauses 11.1, 12.1 a 12.4, des articles 21, 25, 
26 et 32, et a ['exception de la procedure de reglement des griefs pour toute 
reclamation relative au paiement de son salaire et aux droits que lui conferent les 
articles et clauses ci-avant mentionnes ainsi qu'aux droits que lui confere la 
presente annexe. 

2- ANCIENNETE 

- Un brigadier scolaire permanent, designe la personne salariee embauchee 
sur une base reguliere et qui est affectee a une traverse d'ecole situee sur le 
territoire de la Ville. 

- Un brigadier scolaire temporaire, designe la personne salariee embauchee 
pour remplacer un brigadier scolaire permanent lors d'absence. Le brigadier 
scolaire temporaire beneficie d'un droit de rappel, sauf s'il subit un renvoi 
pour cause juste et suffisante. 

- Ces personnes salariees cumulent de ['anciennete apres une periode de 
probation determinee par cette convention, en accord avec [es parties 
patronales et syndicales. 

- L'anciennete des brigadiers scolaires correspond a la date d'embauche de 
ces derniers. 

- L'anciennete des brigadiers s'applique entre eux pour le choix de traverses 
d'eco[e lorsqu'il y en a une de disponible et en cas de supplantation. 

- Lorsqu'il y a une traverse d'ecole disponible, elle est offerte au debut de 
['annee scolaire en cours. 

- Le brigadier scolaire est rappe[e au travail a la meme traverse d'ecole 
d'annee en annee, sur la base de son anciennete, sauf s'il a quitte son 
emp[oi a la Ville ou s'i[ a ete congedie pour une cause juste et suffisante. 

3- Advenant ['abolition de postes de brigadier scolaire, it est convenu que, advenant 
un rappel au travail, les brigadiers scolaires ainsi mis a pied seront rappeles par 
ordre d'anciennete. 
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4- Le traitement hebdomadaire en vigueur au moment de la signature de la pr6sente 
convention collective inclut l'indemnit6 de cong6 annuel ainsi que ['ensemble des 
avantages sociaux. 

5- Le traitement hebdomadaire est celui actuellement en vigueur et b6n6ficie des 
augmentations annuelles accord6e aux autres groupes de personnes salari6es. 

6- Les brigadiers scolaires seront r6mun6r6s selon le calendrier scolaire 6tablit par 
le Centre de services scolaire. Il est bien entendu que si le Centre de services 
scolaire d6cide de fermer les 6coles un jour de tempete, les brigadiers scolaires 
seront r6mun6r6s selon leur horaire habitue[ pour la journ6e de la fermeture. 

7- La Ville fournit aux brigadiers scolaires les 6quipements suivants : manteau 
d'hiver, bottes d'hiver, imperm6able, gants, tuque et chapeau. Ces 6quipements 
demeurent la propri6t6 de la Ville et les personnes salari6es s'engagent a [es 
porter. 

8- L'horaire de travail des brigadiers scolaires s'6tablit selon le tableau ci-apr6s et 
peut We modifi6 suivant les besoins et apr6s entente au Comit6 des relations du 
travail. 

9- It est express6ment convenu que les conditions de travail des brigadiers scolaires 
pr6vues a la pr6sente convention collective sont 6tablies et applicables tant et 
aussi [ongtemps qu'i[ appartient a la Ville d'assumer les services de brigadiers 
scolaires. 

BRIGADIERS HORAIRES 

 

Ecole Louis-Laberge (inter. Lafortune/Victor-

  

Bourgeault) 

 

q:> 8h00A8h30 

Date d'anciennete : 2018-06-04 11 h 20 a 11 h 40 

 

12h30Al2h55 

 

15h30615h45 

 

Ecole Louis-Laberge (inter. Lafo rtu ne/ Payette) 

 

0,:> 8h00A8h30 

 

q:> 11 h 20 a 11 h 40 
Date d'anciennet6 : 2022-05-17 

  

q:> 12h30a12h55 

 

'I> 15h30A15h45 
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BRIGADIERS HORAIRES 

 

Ecole Marguerite-Bourgeois 

 

`> 7h50A8h25 

 

q> 11 h 50 a 12 h 00 
Date d'anciennete : 2015-01-05 

  

`> 12h55A13h30 

 

`> 15h30A15h45 

 

Ecole au Point du Jour 

 

q> 7h35A8h05 

 

q> 11 h 30 a 11 h 45 
Date d'anciennete : 2019-11-25 

  

`> 12h30A13h00 

 

`> 15h00A15h25 

 

Ecole St-Louis 

 

`> 7h20A7h50 

Date d'anciennete : 2007-04-05 `> 11 h 20 A 11 h 30 

 

'> 12h25Al2h55 

 

`> 14h50A15h05 

 

Ecole Gareau 

 

'> 7h50A8h25 

 

q> 11 h 50 A 12 h 00 
Date d'anciennete : 2018-07-20 

  

`> 12h50A13h20 

 

`> 15h15A15h40 
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ANNEXE « IX* ORGANIGRAMME GENERAL 
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ANNEXE «X» LISTE DES PERSONNES SALARIEES MEMBRES DU 
SYNDICAT A LA DATE DE LA SIGNATURE 
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ANNEXE «XI» POLITIQUE DE FORMATION DE LAVILLE DE UASSOMPTION 

G6n6ra1it6s 

La Ville encourage ses personnes salari6es a prendre part a des activit6s de formation 
et de d6veloppement professionnel afin qu'elle puisse rencontrer ses objectifs 
strat6giques et organ isationnels et, par la meme occasion, permettre aux personnes 
salari6es de rencontrer leurs objectifs personnels. 

But 

La Ville reconnait que la formation et le d6veloppement professionnel de ses 
personnes salari6es sont essentiels au maintien et a l'am6lioration de la qualit6 des 
services rendus a la population et encourage vivement, par cette affirmation, ses 
personnes salari6es a s'inscrire dans un cheminement de d6veloppement et de 
perfectionnement continu dans le but de constamment bonifier leurs comp6tences 
personnelles et profession nelles. 

La formation et le d6veloppement poursuivent les buts suivants : 

- Permettre aux personnes salari6es d'acqu6rir des connaissances et des 
comp6tences qui leur permettront de maximiser leur efficacit6 et leur efficience 
dans leur poste actuel; 

- Permettre aux personnes salari6es d'acqu6rir de nouvelles connaissances et 
comp6tences qui leur permettront de se pr6parer a occuper d'autres fonctions au 
sein de la Ville; 

- Permettre aux personnes salari6es de se d6velopper personnellement et 
profession nellement; 

- Permettre aux personnes salari6es de demeurer a la fine pointe de leur discipline 
respective; 

- Permettre aux personnes salari6es d'am6liorer leur rendement au travail. 

Types de formation 

Les activit6s deformation et de d6veloppement professionnel suivantes sont 
couvertes : 

- Les cours qui sont jug6s essentiels et n6cessaires pour effectuer les taches d'un 
poste et les cours d'accr6ditation prof essionnelle; 
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- Les cours de perfectionnement professionnel directement li6s aux besoins du 

poste (incluant les cours coll6giaux et universitaires); 

Les s6minaires et conf6rences. 

CONDITIONS PRtALABLES POUR BENEFICIER D'UNE ACTIVITE DE FORMATION ET DE DEVELOPPEMENT 

PROFESSIONNEL 

Autorisation 

L'activit6 de formation et de d6veloppement professionnel ne sera approuv6e que s'il 
est prouv6 qu'il s'agit de la fa~on la plus rentable de r6pondre a un besoin identifi6. Les 
questions litigieuses relatives a l'admissibilit6 d'une activit6 de formation et de 
d6veloppement professionnel seront tranch6es par le Comit6 de relations du travail. 

La participation a toute activit6 de formation et de d6veloppement professionnel pour 
laquelle la personne salari6e demande remboursement doit titre autoris6e par le 
directeur de son service. 

La demande d'autorisation devra titre faite par 6crit le plus t6t possible avant m6me de 
s'inscrire a 1'activit6 de formation et de d6veloppement professionnel. Un exemplaire 
du feuillet explicatif de ['activit6 deformation et de d6veloppement professionnel 

devra titre joint A la demande. 

La Ville se r6serve le droit de refuser d'accorder un remboursement aux activit6s de 
formation et de d6veloppement professionnel qui n'auront pas W pr6alablement 
autoris6es selon la proc6dure susmentionn6e. 

MODES ET CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 

Formation jug6e essentielle et n6cessaire pour effectuer les taches d'un poste et cours 

d'accr6ditation professionnelle 

Les frais reli6s A la formation qui est jug6e essentielle et n6cessaire pour effectuer les 
taches d'un poste et les cours d'accr6ditation professionnelle sont d6fray6s en totalit6 
par la Ville, A l'int6rieur des sommes pr6vues au budget. 

Cours de perfectionnement 

Pour tous les autres cours de perfectionnement, incluant les cours coll6giaux et 
universitaires, la Ville effectuera une avance 6quivalente A cinquante pour cent (50 %) 
lors de ['inscription et remboursera l'autre cinquante pour cent (50 %) sur preuve de 
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reussite (excluant les frais didactiques et de deplacement). Il est bien entendu que la 
personne salariee qui echoue devra rembourser a la Ville les sommes avancees. 

Seminaires et conferences 

De fagon generale, la Ville remboursera la facture sur reception ou fera parvenir un 
cheque avec le formulaire d'inscription. 

Procedure de remboursement 

La personne salariee soumet la facture originale a son directeur. Le directeur paraphera 
la facture qui sera, par la suite, transmise au service de la comptabilite. Le service de la 
comptabilite fera, par la suite, parvenir le remboursement directement a la personne 
salariee. 

Situations ou la personne salariee doit remettre en tout ou en partie le montant regg 

La personne salariee inscrite a une activite de formation et de developpement 
professionnel qui omet d'annuler son inscription dans le delai imparti par le pourvoyeur 
devra assumer personnellement les frais lies a cette omission. 

La personne salariee inscrite a une activite de formation et de developpement 
professionnel qui echoue ['activite ne se verra rembourser la deuxieme partie de ses 
frais que lorsque le cours sera complete avec succes. La Ville ne rembourse qu'une (1) 
seule fois les frais totaux pour une meme activite. 

La personne salariee qui a suivi une activite de formation et de developpement 
professionnel dolt demeurer a ['emploi de la Ville pour une periode d'au moins un (1) 
an a la suite de la fin de ['activite de formation. Lorsque la personne salariee quitte la 
Ville dans ['annee qui suit la fin de ['activite de formation, elle doit rembourser a la Ville 
les couts de formation au prorata du temps ecouue depuis la fin du cours. Cette periode 

d'amortissement » pourra etre diminuee ou allongee en fonction du cout de ['activite 
de formation. Pour ce faire, la personne salariee devra avoir requ un consentement 
ecrit de son directeur, et ce, avant le debut de ['activite de formation. 

Conge de formation 

De fagon generale, la personne salariee devra s'inscrire a une activite de formation et 
de developpement professionnel offerte en dehors des heures normales de travail. 
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Toutefois, lorsque l'activit6 de formation et de d6veloppement professionnel nest pas 
disponible en dehors des heures normales de travail, le chef de service concern6 
d6cidera des arrangements possibles avec la personne salari6e. 

Lorsqu'une personne salari6e s'est vu accorder un cong6 afin de suivre une activit6 de 
formation et de d6veloppement professionnel, elle doit demeurer a ['emploi de la Ville 
pour une p6riode d'au moins un (1) an suivant la formation. La personne salari6e qui 
quitte la Ville avant la fin de cette p6riode doit rembourser a la Ville les jours de cong6s 
pay6s au prorata du temps 6coul6 depuis la fin du cong6 pay6. 

R6LES ET RESPONSABILITES 

Responsables des ressources humaines 

Les responsables des ressources humaines se doivent : 

• D'informer toutes [es personnes salari6es de la pr6sente politique; 

• De jouer un role conseil aupr&s des gestionnaires et des personnes salari6es dans 
['application et le contr6le de la politique; 

• D'identifier les besoins collectifs deformation et de d6veloppement professionnel 
et, lorsque la situation le requiert, de coordonner, d'offrir ['acces a ['information et 
d'administrer la formation appropri6e; 

• D'61aborer la politique de formation et de surveiller son application. 

Chefs de service 

Les directeurs, gestionnaires et superviseurs sont responsab[es : 

• D'identifier les besoins particuliers deformation et de d6veloppement 
professionnel au moment de l'6valuation du rendement du personnel ou a tout 
autre moment jug6 opportun; 

• Avant la pr6paration du budget, 6tablir avec le directeur des ressources humaines 
un plan de formation adapt6, Mabor6 pour son personnel et lui-meme; 

• De d6terminer les besoins et les priorit6s en mati&re de formation en fonction des 
exigences relatives aux op6rations et aux ressources humaines; 

• De faire en sorte de rendre accessible la formation requise et d'autoriser la 
participation aux s6ances deformation. 

Convention collective 2022-2026 -109- SUP — Section locale 4667 



ANNEXE « XII» HORAIRE DES PERSONNES SALARIEES COLS BLANCS POUR 

UNE PERIODE DE SIX (6) MOIS CONTINUS 

HORAIRE STATU 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

AM 

 

08:30 a 12:00 

08:30 a 12:00 

08:30 a 12:00 

08:30 a 12:00 

08:30 a 12:30 

PM 
13:00 a 16:30 

13:00 a 16:30 

13:00 a 16:30 

13:00 a 16:30 

Total/jrs 

07:00 

07:00 

07:00 

07:00 

04:00 32 h/sem 

TRENTE-DEUX (32) HEURES TRAVAILLtES POUR TRENTE-TROIS (33) HEURES PAYEES 

HORAIRE #1 

SEMAINE 1 AM 

  

Lundi 08:0.0 a 12:00 

 

Mardi 08:00 a 12:00 

 

Mercredi 08:00 a 12:00 

 

Jeudi 08:00 a 12:00 

 

Vendredi 08:00 a 12:00 

    

PM 

 

Total/jrs 

 

13:00 a 16:30 07:30 

13:00 a 16:30 07:30 

13:00 a 16:30 07:30 

13:00 a 16:30 07:30 

 

04:00 34 h/sem 
WPVI OWAWA r~x tier 

SEMAINE 2 
Lundi 

Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

AM 

 

08:00 a 12:00 

08:00 a 12:00 

08:00 a 12:00 

08:00 a 12:00 

 

PM 

 

Total/jrs 

13:00 a 16:30 07:30 

13:00 a 16:30 07:30 

13:00 a 16:30 07:30 

13:00 a 16:30 07:30 

30 h/sem 
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HORAIRE #2 

SEMAINE 1 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

SEMAINE 2 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

AM 

08:30 a 12:30 

08:30 a 12:30 

08:30 a 12:30 

08:30 a 12:30 

08:30 a 12:30 

  

AM 

08:30 a 12:30 

08:30 a 12:30 

08:30 a 12:30 

08:30 a 12:30 

 

PM 

13:00 a 16:30 

13:00 a 16:30 

13:00 a 16:30 

13:00 a 16:30 

  

PM 

 

13:00 a 16:30 

13:00 a 16:30 

13:00 a 16:30 

13:00 a 16:30 

Total/jrs 

07:30 

07:30 

07:30 

07:30 

04:00 

Total/jrs 

07:30 

07:30 

07:30 

07:30 

34 h/sem 

30 h/sem 

HORAIRE DES PERSONNES SALARIEES COLS BLANCS 

HORAIRE COMMIS AU TRAITEMENT BIBLIOTHEQUE 

VINGT-HUIT (28) HEURES TRAVAILLEES POUR VINGT-NEUF (29) HEURES PAYEES 

  

AM 

  

PM 

 

Tota I/j rs 

 

Lundi 08:00 a 12:00 13:00 a 16:00 07:00 

Mardi 08:00 a 12:00 13:00 a 16:00 07:00 

Mercredi 08:00 a 12:00 13:00 a 16:00 07:00 

Jeudi 08:00 a 12:00 13:00 a 16:00 07:00 

        

28 h/sem 
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HORAIRE STATU QUO 

  

AM 

   

PM 

 

Total/jrs 

 

Lundi 07:30 a 12:00 13:00 a 16:30 08:00 

Mardi 07:30 a 12:00 13:00 a 16:30 08:00 

Mercredi 07:30 a 12:00 13:00 A 16:30 08:00 

Jeudi 07:30 a 12:00 13:00 a 16:30 08:00 

Vendredi 07:00 a 12:30 

   

05:30 37 h 30/sem 

TRENTE-SEPT VIRGULE CINQ (37,5) HEURES TRAVAILLEES 
POUR TRENTE-NEUF (39) HEURES PAYtES 

HORAIRE #1 

SEMAINE 1 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

AM 

 

07:00 a 12:00 

07:00 a 12:00 

07:00 A 12:00 

07:00 a 12:00 

0 7: 00 a 12:00 

  

AM 

 

06:30 a 12:00 

06:30 a 12:00 

06:30 A 12:00 

06:30 A 12:00 

PM 

13:00 a 16:30 

13:00 A 16:30 

13:00 A 16:30 

13:00 A 16:30 

PM 

13:00 A 16:30 

13:00 a 16:30 

13:00 A 16:30 

13:00 A 16:30 

Total/jrs 

08:30 

08:30 

08:30 

08:30 

05:00 

Total/ji 

09:00 

09:00 

09:00 

09:00 

39 h/sem 
t , 

36 h/sem 
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HORAIRE #2 

SEMAINE 1 

        

AM 

  

PM 

 

Total/jrs 

Lundi 07:00 a 12:00 13:00 a 16:30 08:30 

Mardi 07:00 a 12:00 13:00 a 16:30 08:30 

Mercredi 07:00 a 12:00 13:00 a 16:30 08:30 

Jeudi 07:00 a 12:00 13:00 a 16:3 1 08:30 

Vendredi 07:00 a 12:00 

   

05:00 39 h/sem 

 

SEMAINE 2 

        

AM 

  

PM 

 

Total/jrs 

Lundi 07:00 a 12:30 13:00 a 16:30 09:00 

Mardi 07:00 a 12:30 13:00 a 16:30 09:00 

Mercredi 07:00 a 12:30 13:00 a 16:30 09:00 

Jeudi 07:00 a 12:30 13:00 a 16:30 1 09:00 

Vendredi 

     

1 36 h/sem 
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ANNEXE « XIII» HORAIRE DES PERSONNES SALARIEES COLS BLEUS 

Horaire quatre (4) jours/semaine 

 

AM 

   

PM 

 

total/jrs 

 

Lundi 07:00 A 12:00 12:30 a 1 16:30 09:00 

Mardi 07:00 a 12:00 12:30 A 16:30 09:00 

Mercredi 07:00 A 12:00 12:30 A 16:30 09:00 

Jeudi 07:00 A 12:00 12:30 a 16:30 09:00 

Vendredi 

      

1 36 h/sem 

Horaire quatre (4) jours/semaine de nuit 

  

AM 

   

PM 

 

total/jrs 

 

Lundi 21:00 A 12:00 12:30 a 6:30 09:00 

Mardi 21:00 A 12:00 12:30 A 6:30 09:00 

Mercredi 21:00 A 12:00 12:30 A 6:30 09:00 

Jeudi 21:00 A 12:00 12:30 a 6:30 09:00 

Vendredi 

       

36 h/sem 

Horaire trois (3) jours de fin de semaine 

AM PM total/jrs 

Dimanche 06:00 A 12:00 12:30 A 18:30 12:00 

Vendredi 06:00 A 12:00 12:30 A 18:30 12:00 

Samedi 06:00 A 12:00 12:30 a 18:30 12:00 

36 h/sem 

Horaire fds journees r6mun6r6es 4 taux et demi : lundi, mercredi et jeudi 

Horaire fds journees remunerees 4 taux double: mardi 
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SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCA] E 4667 

LETTRE D'ENTENTE 2023-01 

ENTRE : LA VILLE DE L'ASSOMPTION 
[ci-apres appelee << ['Employeur »] 

ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 4667 

[ci-apres appele << le Syndicat »] 

Objet : Article 13 intitule « Classification N 

ATTENDU QUE l'Employeur et le Syndicat desirent s'entendre concernant les modalites 
de ['article 13 intitule « Classification », de la convention collective 
presentement en vigueur; 

ATTENDU QUE les parties s'engagent a participer a un Comite de relations du travail 
afin de trouver une entente permettant de rencontrer les objectify 
recherches par les parties; 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente entente; 

2. Chacune des parties s'engage a travailler en Comite de relations du travail afin de trouver 
une entente permettant de rencontrer les objectify recherches par les parties concernant 
['article 13 intitule << Classification »; 

3. L'article 13 intitule « Classification » tel que libe[le dans la presente convention continue 
de s'appliquer tel quel jusqu'a ce que les parties aient signe une entente a cet effet. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a L'Assomption le 26e  jour du mois de ~t~~ ✓~____ 
2023. 

VILLE DE L'ASSOMPTION 

5 vy 
Serge Geoffrion, 

directeur general 

vice-presidente 
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LETTRE D'ENTENTE 2023-02 

ENTRE : LA VILLE DE L'ASSOMPTION 
[ci-apres appelee « l'Employeur »] 

ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 4667 

[ci-apres appele « le Syndicat »] 

Objet: Grief 2021-04 

ATTENDU QUE le Syndicat a depose un grief le 15 novembre 2021 portant le 
numero 2021-04, relativement au fait que le Comite d'evaluation des 
emplois n'a pas conclu une entente concernant la demande 
d'evaluation du poste de journalier appariteur; 

ATTENDU QUE [es parties desirent s'entendre pour regler [edit grief; 

EN CONStQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente entente; 

2. Le poste de journalier appariteur dans la convention collective en vigueur au moment 
du depot du grief passe de la classe 4 A la classe 5; 

3. Les personnes salariees detenant le poste de journalier appariteur en date du 
21 mars 2021, date de la demande d'evaluation du poste de journalier appariteur, 
re~oivent les ajustements salariaux en consequence, retroactivement A cette date. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe A L'Assomption le 2De jour du mois de 
LVIS----  202x. 

~3G 

VILLE DE L'ASSOMPTION 

Serge Geoffrion, 

directeur general 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4667 

Pa~Ti6@.Tremblay, 

* aa~libert%,/::~ &
vice-presidente 
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LETTRE D'ENTENTE 2023-03 

ENTRE : LA VILLE DE L'ASSOMPTION 
[ci-apres appelee « ['Emp[oyeur »] 

ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 4667 
[ci-apres appele « le Syndicat »] 

Objet : D6neigement 

ATTENDU QUE le temps supplementaire est effectue sur une base vo[ontaire et que 

['Employeur a connu une baisse importante des disponibilites lors des 
dernieres annees, entrainant des couts importants pour la Municipalite; 

ATTENDU QUE les parties reconnaissent que le bon fonctionnement des activites 
hivernales pour une municipa[ite est essentie[; 

ATTENDU QU' it y a une volonte de la part de ['Employeur et du Syndicat de maintenir 

ses activites en regie; 

ATTENDU QUE les parties ont ['obligation de respecter notamment le Reglementsurles 
heures de conduite et de repos des conducteurs de vehicules lourds, 

L.R.Q., c. C-24.2, r.28; 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Pour la periode du premier (1ef) [undi de decembre, et ce, pour une duree approximative 
de dix-huit (18) semaines, selon la meteo et entente entre les parties, le temps 
supplementaire prevu a [a convention collective et effectue dans le cadre des activites 

hivernales, soit les activites de deneigement et ['arrosage des patinoires, ira dans une 
deuxieme (2e) banque d'heures, qui ne pourra exceder cent (100) heures. 

2. Contrairement a la premiere ([ere)  banque de soixante-dix-huit (78) heures, les heures 

accumulees pourront etre reprises en temps uniquement, sous reserve du temps travaille 

qui pourra etre paye a taux simple. Les heures en temps compense decoulant de cette 

deuxieme (2e) banque pourront etre prises entre le 24 juin et le 15 septembre de chaque 

annee, sur approbation du gestionnaire et ne pourront etre prises par sequence de plus 

de cinq (5) jours consecutifs. De plus, ces heures reprises apres ['approbation du 

gestionnaire immediat ne pourront occasionner de temps supplementaire. 

3. Les heures de cette deuxieme (2e) banque ne pourront etre reportees dune annee a 
['autre ni etre monnayees. Cette banque sera mise a zero (0) a compter du 1e' decembre 

de chaque annee. 
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4. Aucune personne salariee nest autorisee a effectuer plus de seize (16) heures de travail 
par periode de vingt-quatre (24) heures. Apres le seize (16) heures de travail, la personne 
salariee est retiree de la liste de rappel pour tout rappel en temps supplementaire pour 
une periode de huit (8) heures de repos. 

5. Advenant que ['Employeur ne dispose pas des effectifs necessaires pour effectuer les 
activites hivernales et qu'aucune personne salariee permanente, reguliere, auxiliaire ou 
temporaire nest disponible, le temps supplementaire est ob[igatoire par ordre 
d'anciennete et a tour de r6le, selon les modalites de ['article 16.7 de la convention 
collective. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a L'Assomption lee jour du mois de 
:3't~_Lyn ..... 2023. 

VILLE DE L'ASSOMPTION 

v 

Serge Geoffrion, 

directeur general 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 

PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4667 

<Z~  Pa~eTremlblay, 
presid 

Cla is Laliberte, 
vice-presidente 
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LETTRE D'ENTENTE 2023-04 

ENTRE : LA VILLE DE L'ASSOMPTION 
[ci-apres appel6e « ['Emp[oyeur »] 

ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 4667 
[ci-apres appel6 « le Syndicat »] 

Objet : Horaire de nuit 

ATTENDU QUE la Ville favorise les travaux en r6gie et qu'a preuve, elle a 

r6cemment r6cup6r6 les contrats de d6neigement des trottoirs, 

des trongons de route du ministere des Transports du Qu6bec, [es 

pistes cyclables ainsi que les contrats d'inspection des bornes-

incendies; 

ATTENDU QUE la Ville a proc6d6 a l'ana[yse de ses besoins en conformit6 avec 

['article 10.3 de la convention collective; 

ATTENDU QUE la Ville doit veiller a la gestion et au respect de la ftlementation 
sur les heures de conduite et de repos des conducteurs de 
vehicules lourds, 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le pr6ambule fait partie int6grante des pr6sentes; 

2. Pour la p6riode des activit6s hivernales, la Ville met en place un quart de travail 

de nuit compos6 de quatre (4) journaliers op6rateurs, [esquels seront combl6s 

par affichage conform6ment aux termes de la convention collective; 

3. Pour la p6riode concern6e, ['horaire applicable pour les quatre (4) journaliers-

op6rateurs est celui pr6vu a ['annexe « XIII » : 

4. Pour la p6riode du premier (1ef) lundi de d6cembre, et ce, pour une dur6e 

approximative de dix-huit (18) semaines, selon la m6t6o et entente entre [es 

parties, la dur6e exacte de la p6riode sera 6tablie apres entente entre [es parties. 
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5. Afin de faciliter [es heures de conduite et de repos, lors de travaux p[anifies, le 
temps supplementaire effectue par les personnes salariees du quart de nuit 
debute a partir de la fin du quart de jour. 

6. Le journalier-operateur affecte au quart de nuit voit son salaire majore en fonction 
du tableau des primes a ['annexe « VII » pour tout travail effectue sur son horaire 
regulier de nuit. 

7. Le journalier-operateur affecte au quart de nuit et qui agit a titre de chef d'equipe a 
la demande de la Ville, voit son salaire majore en fonction du tableau des primes 
pour tout travail effectue sur son horaire regulier de nuit. 

8. Malgre ce qui precede, le journalier operateur affecte au quart de nuit appele a 
travailler en temps supplementaire ne beneficiera pas des primes identifiees aux 
articles 6 et 7. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a L'Assomption le 20 a jour du mois de 

~~.2l~----- 202. 

VILLE DE L'ASSOMPTION 

Serge Geoffrion, 

directeur general 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 

PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4667 

Tremblay, 

preside 

Ctauhia Laliberte, 
vice-presidente 
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